
Cote du document: A/47/480 
 
 
 
 
 
 
 

Meilleur exemplaire 
Disponible 
 



Dhtr.
GEN~RM.8

À/u/ua
30 5êpt~~rê 1992
F1U.NCÀIS
ORIGINAL : ANGLÂIS

l!ui}$sion
Point 91 da l •ordre du

En application du paragraph~ 13 da la rôsolution 45/64 da l'Assembléo
générale en date du 14 décembre 1990, le rapport mis à jour du Rapporteur
spécial, concernant les conséquences néfa~tes, pour la jouissanoe das droits
de l'homme, de l'assistance politique, militaira, économique et autre accord~e
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Fl:anç~is
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L DW:l~IU;~ l '" d~ It 197~. 1(\ St:i\\,u~-c~lS'sion d«l
la h.tt«l ccntr~ l~,s ~~~r~s ~'Hs~ri:l'l'll~3t.oil',tUI; ~t d~ la prot~ction dèS !\linor
~ q~t!\ 1~ C~i.~âi(';;n '~':S drcits d~ l 'womm~ lui donne dèS dir@ctiv",$

qa'~lle d' las conS~lUaneO$

nèfast;t!l5. pour la de,'5 droit.fIl dê l·h~. d~ l'aida a,PPcOrtêa aux
rllciflltes do' au;~t'rale. par l' inv-estî l!! !!lament

d~ capitaux et l ',!ull~d,!!It~c<il ~Ultaira. Catte lution afi'\nt 't~

tU'l.tirinè<il par la CO$l.~!!!Iaion da'Sd.roit~ da l'h~ ct. par le Conseil éoonoli'd<rue
at 1I>0cial, la Soua-C~is:i>lon. par S~ r'aolntiotli ~ (ttVII) du 16 août Hn4. l1t

n.o~ M. ~d M. l'haIifa" Rapporteur spéolal. chl!U'9ê d'êtabHr unê êt.ude liUl'

ce llIujet. L'êtuoo en quolition (EI'CN.~/Sub.~U:383) a lioUl'llîliHI! par M. lOmlifn
à la SOUlil-Commililsion à al!l trenti~~e aellllllion, puil!! examin4e par la C~isl!lion

dU!iI droits de l'homme à sa trante-quatriè:se lih!HiSion et par l '.A1U.@mblé@
9~nêràlo à sa trente-troil!li~~ l!Iel!l~ion.

2. Danl!l sa résolution 1 (XXX) du 26 août 1971, la Sous-Commililsion, ayant
examiné le rapport ôe M. ~alifa. a invité 10 Rapportour spécial, conformêmênt
au voeu e:xpri.ma par la COl'l!lll'lissi.on des ôroits do l'holM'le, à rêunir los êlém~nt8

nécessaires à l'établissement ô'uno listo généralo provisoi.re de tous Ceux
dont les activités constituent uno assi.stancê aUll: règl!\lol!l coloni.alist!Ju. ot
racistes d'Afrique australe.

3. Le rapport établi par M. ~alifa conformément à cette demande
(E/CN.4/425 et Corr.l à 3 et Aàd.l à 7) contenait une liste générale
provisoire des banques, entreprises et autres organi.smes accordant une
assistance aux régimes coloniali.stes et racistes d'Âfrique aust.ral@, ainsi
que les observations que le Rapporteur spécial avait reçues des gouvernement.s
sur cette question.

4. Par sa résolution 2 (XXXIII) du 2 septembre 1980 et conform~ment

à la résolution Il (XXXVI) de la Commission des droits de l'homme ôat@@
du 26 février 1980, entérinée par le Conseil économique et social dans sa
décision 1980/131 du 2 mai 1980, la Sous~CommisBion a décidé de donner pour
instructions au Rapporteur spécial de continuer à mettre la li.ste à jour
chaque année et de communiquer le, rapport mis il jour à la Commission par
Son interméôiaire. Cette décision a été approuvée par la Commission dans
sa résolution 8 (XXXVII) du 23 févri.er 1981, puis ent.érinée par le Conseil
économique et social dans sa décision 1981/141 du 8 mai. 1981.

5. L'Assemblée générale, à ses trente-cinquième. trente-septième,
trente-neuvième. quarante et unième, quarante-troisième et quarante-cinquième
sessions (résolutions 35/32 du 14 novembre 1980, 37/39 du 3 décembre 1982,
39/15 du 23 novembre 1984, 41/95 du 4 décembre 1986, 43/92 du 8 décembre 1988
et 45/84 du 14 décembre 1990), et la Commission des droits de l'homme, de
sa trente-septième il sa quarante-huitième session (résolutions 8 (XXXVII)
du 23 février 1981. 1982/12 du 25 février 1982, 1983/11 du 18 février 19~3,

1984/6 du 28 février 1984, 1985/9 du 26 février 1985, 1986/5
du 28 février 1986. 1987/10 du 26 février 19B7, 1988/12 du 29 févri~r 19~B,

1989/6 du 23 février 1989, 1990/23 du 27 février 1990, 1991/17
du 1er mars 1991 et 199217 du 21 février 1992). ont cÎlMgl! le Ri3pporteur
spécial de mettre, chaque année, twn rapport à jour.

1.••
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!lC~.~/S~. V19UIlO;
IfC~.~JSub.2Jl~33/5 ~t Add.l ~t 1:
EICtL~/guh.Ul~8qjg ~t Àdd.! et 2;
E/CN.~/SUb.2/19$5/e ~t Add.l et 2,
!fC~.~!Sub.1/193118/~ev.l~t Àdd.l.
!;;CN.4/Suh.V19~8/6et Mid.l;
~/CN.41Suh·.2J19S~/9~t Corr.1 et Àdd.l:
t/CN.4JSub.2/1~~O/lJet Add.l.
EICN.4/Suh.2J1991/13 et Add.l.

'1. Dans l!l<fl\ r4so1ution 4 SI S4 du 14 Hl geL l' a.
notà.lwt'.<lnt. e:m:pril11é 5êl'l romerciIiH!l\\mt.s au Rapp'Ort.l'.>,ur special pour son rt\pport
mis ~ jour (E/CN.4/Suh.2/1990/lJ ot Add.l) et l'a invitê 1

"a) A continul1ir de mettn~ li jour. chaqUe ann40. la list.@ dèS
banques. sociétés transnationales et autres organismos qui aident le
régime raciste d'Afrique du Sud, en donnant SUI' l~s (Ilntr~prisas S s
les précisions qu'il jugera néc~ssaires et appropriées, not~nment un
exposê des réactions éventuelles, et à présenter, par l'interm~diàire

du Conseil économique et social, le rapport mis à jour à l'Assembl'e
générale lors do sa quarante-septi~me sossion;

b) À utiliser tous les éléments dont disposent les autres organes
de l'Organisation des Nations Unies. les Etats Membres, les institutions
spécialisées ainsi que toutes autres sourCeS comp~tentes, pour indiquer
le volume et la nature de l'assistance accordée au régime raciste
d'Afrique du Sud. de même que ses conséquences néfastes pour ln
population;

c) À multiplier les contacts directs avec le Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales et le Centre contre
l'apartheid du Secrétariat en vue de renforcer la coopération mutuelle
nécessaire à la mise à jour de son rapport."

8. L'Assemblée générale a demandé en outre à tous les gouvernements de
coopérer avec le Rapporteur spécial afin de rendre son rapport plus exact
et informatif encore. En conséquence, le Rapporteur spécial a décidé
d'incorporer à son rapport, conformément à la demande que lui avait adressée
l'Assemblée générale, dans sa résolution 43/92 du 8 décembre 1988, "d'inclure
dans son rapport mis à jour une liste des désinvestissements partiels des
entreprises étrangères en Afrique du Sud", des informations sur cet aspect
particulier de la question obtenues auprès de sources pertinentes lI.

9. A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social
a adopté la résolution 1990/34 du 25 mai 1990. Àux termes du paragraphe 8
de Cette résolution, le Conseil a pri~ le Secr~taire raI d'app~ler

l'attention des gouvernements des pays dont les in5titution~ financ re~

continuent & traiter avec le rêgime d'Afrique du Sud sùr 1~ vêr,ion mi~e à
jour du rapport du Rapporteur spêcial (doc. K/CN.4/Sub.2/1990/13 et Àdd,l)
et de leur demander de communiquer à ce dernier toute information Ou toute
observation 'lu' ils pourraient souhaiter formuler à ce sujén.

/ , .,
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Pag"~ 5

une note v~rb~le.

5p0chl. ~\U:

~l~1~rialie. Àutriche. Be19iqu~.

I~;r~,lil$ Italie. Ja.pt'ln.
1l~'!i!'1~1~~-t~nl de

l:L A ~·a la Cô~ii,,!s;ion ût}$ droi té> d~ l' hO~G l3

la 111 dn l~r ~urB 1991$ dans laqu~lle âlle prenait
~cte ~vuc sati~fuction du m!o à jour pur le Rapporteur sp4cial,
La C~il>:sion a noté â'~o uatlufuction l'~:s 1~l?ortantu5 ~uUruu prises p~r

certains Etats institutions. syndicnts ~t

organisatl<:ms nonvuo dt'} faire prussion sur lu r~9imu

raclste d'Afrique du Sud. Elle ~ priu aote uVuc sutiufuction
dus tllusurO!ii du d~lS dus rest'rlotions t1lUX échanges et autres
dispositions concrètes qu'ont curtain5 pays êt o~rtl\\in(\i!!l !!lociétés
trl\\n~natlonales. qu'elle a encouraq~s à contInuer d'oeuvrer en CÙ ~enS.

La COMl\ission a noté en revanche av~)c pr'occupat;ion que certains Rtutl'il
profitaient des musures de d6sinv~5t15sement@t des restrictions au~ échanges
imposées par certains Etats à l'Afrique du Sud pour développer leurs propres
échanges avec la région.

12. En application des recommandations d@ la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires ut de la protection dus minori s
(réSOlution 1990/3 du 20 août 1990) et de la Commission des droits de
l'homme (résolution 1991/17), le Conseil économique et social a adopt@ la
résolution 1991/26 dans laquelle il faisait siennes les recommandations de la
Sous-Commission et de la Commission et invitait la Sous-Commission. lors de
sa quarante-troisième session, à examiner le rapport mis à jour du Rapporteur
spécial,

13. A l'issue d'un débat, la Sous-Commission a adopté, le 20 août 1991, la
résolution 1991/1 contenant un projet de résolution dont l'adoption était
recommandée à la Commission des droits de l'homme et par lequel la Co~nission

noterait l'initiative prise par le Président de l'Afrique du Sud
le 2 février 1990, qui annonçait une ère nouvelle en Afrique du Sud et la tin
de la domination blanche, et recommanderait au Conseil économique et social de
demander au Secrétaire général de prendre contact avec le Gouvernement
sud-africain en vue d'obtenir que le Rapporteur spécial puisse se rendre en
Afrique du Sud dans le cadre d'une mission spéciale, aux fins de la prochaine
misa à jour du présent rapport. La Commission des droits de l'homme a
renouvelé cette demande dans deux résolutions (1992/7 et 1992120) adoptées à
sa quarante-huitième session, en 1992.

14. Le Rapporteur spécial a la plaisir d'informer la Sous-Commission que
les contacts pris à cet égard avec le Gouvernement sud-africain ont été
intensifiés, et qu'en particulier lui-mime ft eu. en mars 1992, un utile
échange de vues avec le représentant permanent de l'Afriquu du Sud auprùfu de
l'Office des Nations Unies à Genève.

J- iti
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l~r',:gult.at
lt!iia;n~ 199~. Comma
l d~g

adjt:llnt aux
a~i~ènt la pour~uito

Los Sud-Atrioain$
a\it ~inl!! autlMlt qua la~ autros

a€lront daîi 'q&U:li1:.

5%!lti.o:!1;~

dr()lt~ œ l'~t

~~,s Le
.eulecnt ~~I"fil ~()~'\"~.:U.e

n~'lH:J,m~i,s,. t.otl:~ le~

15" Ac'.
du

16. 8.\1% la Rapp.ort(l\ur sp&olsl a ~'urtliuivi

s@s contacts avec ~a Ca~t~ des Bstions Uni.~ aur las sùoiitis tran~national~s

et la Cantre da'lf !tation'lf Uniafit contra l'apsrthaid. En 199~. il a'est da
nouveau rendu dans ca$ doux centr~l!i. où il a il. d'utiles iùhan9ô~

de vUes.
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11. Àu mili*u ù* l~

terme dl'! l'Afriqu~ du Sud n
l~ taU% d~ QrOi~S~1C~ éccn~~iqu~ ~ long
diminuer et la structure cyclique de
b.l1ltable. ltntr~ 1960 ~t 1914. h

""u~~;(fn,te, tilt!. ter'i'l'>es , au t.eU% MnUl!l! 1~1'en

ô.e 5 ,. Pendant suivi ~oit d~ l\H" ~ HHl4 c@ tâ\Ui:: elit
.i! il, 1 '.Toujours l'iode, l{\'s fluctul1tions du t':lycl~

conjonctur@l S@ ~ont faites ua brusques et Iblos, n'autres
innicl1!.t@urs d@ di 5 structurolles sont apptH'ulil au miliou des

10 : inflation ~ deux d1iffres pi'Hl1listtlnto à. pàl'tir do 1914; ta\Ui::
d' inv~stisgam~nt int'r leur fixe en proportion du 1'113 c0I15id'rablel\ltmt rth1ui t8;
taux ~ncorê plus considérablement rêduits d'~pargn~ p~rsoûn~ll~ ~n proportion
du revenu disponible; ~nfin, diminut.ion du nonü)re d.~s elîlplois c s d~ns ltil
secteur structuré de l'économie, p~s de 151 000 par ~n éntre 19&0 ot 1914
à 51 000 p~r an entre 1974 et 19B5.

lB. Dans une large mesure, le ralentissei'l'>ent de ln croissanc@ a la
conséquence de phénomènes dont se ressentait toutt1l l'économil1l mondiale eL qui
faisaient peser sur l'Afrique du Sud les mêmes coûts que sur ô'autres pays en
développement. Toutefois, il s'y ajoutait, en Afriqu~ du Sud, d'autres
éléments, comma la mauvaise gestion macro-~conomique imputable aux autori
la montée de l'opposition intérieure à l'apartheid, tout particu1i~rement avec
les violences de Soweto en 1916, et les débuts de l'intervention militaire
en Angola. Vers le milieu des années 70, pour la première fois depuis 1961,
des sorties massives de capitaux furent ainsi enregistrées sur le compte des
opérations en capital de la balance des paiements. Ce Mouvement devait
toutefois se renverser par la suite.

8. Effets des IHH1Cti9n8 slJrl'éConornllil,
en particulier à partir de 1985

19. L'Àfrique du Sud faisait certes l'objet de restrictions et d'embargos
sélectifs avant le début des années 80, mais des sanctions économiques
rigoureuses ne lui ont été imposées qu'après 1983, et surtout en 1985 c 1986,
soit nettement après l'apparition des difficultés structurelles. Des sanctions
ont été appliquées par l'Inde en 1949 et par les Etats arabes en 1974.
L'embargo sur le pétrole data de 1973 et l'elnbargo sur les armes de 1917.
Les Etats scandinaves, ensemble ou séparément, ont commencé à appliquer des
sanctions à partir de 1979. Toutefois, le plus grave pour l'Afrique du Sud,
ce sont les sanctions gue la Communauté économique européenne a appliquées
en 1985 et aggravées en 1987, ainsi que la loi générale anti-apartheid
(Comprehensive Ànti-Àpartheid Àct) promulguée par les Etats<·Unis en 1986.
De plus, les mesures adoptées à l'encontre de l'Àfrique du Sud par les pays
du Commonwealth, en particulier l'Àustralie, le Canada et la Nouvelle~Zé1ande,

ont été appliquées plus sévèrement à partir de 1985, Noton~ que, alor que
nombre de ces restrictions avaient force de loi, peu de pays ont prüvu 1~

peines à appliquer en cas de violation de l'ew~argo. Cela en a ~an~ ~ucun

doute affaibli l'efficacité.
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a 199;Q;i$ 10 t'l~,U.~' à,~ croi$s~Jttce du }~Itf§ $ t'est
à 1$1' , ~:!1 ttùl'en-~iJ.

nnt plus que
dt} s~Mctiot1S

~ 1& fois. L~s r~3triètiQns

p-tHXr n' rt~ I)~$ ~ l' od~line
ditfiéil~. De 1~a5

tl'lH201~~ t"l:!llent-i. s'*tabliss~nt

21. La d~s r~sult~ts s 19~~ est Sàns âuCun doutû
attribu~lee ~ à la chute de~ côurs dê l'ot~ L~s f~ct~ur8

int'rieurs sont ~ux au~si t instabil politiqué êt agit~tion

o-uvri~rt:}': •.,a,nque de c:'onfi~~nctt d~'s ~ili~,trj( t\ ~ 3.tft~ir~s rl~duisir~nt

l t inv'êt$t,is8~:~..ent. intérieur ~,U p-ôint (J'lle l' on po\~rr&lit p-~rl-~r d~ dt2$
inve~rt.iss~~;,@nt~: t~8,uvais€.t <;rt}stiou d1à l~~CCHlôl~lo p~;e l,*~ aut-orit~8; conflit
militaire persistànt ~ux trollt_i~ltés €i!t ",u<~dl1!lil des tronti~lt.. s 1 \'lnt in, t«Uk
d'inflation suplilti~ur il. Ct!lUX àl1!s peine n~lil ÙOI1~HHCia\Ul: (compris
entre 15 et 20 '\), qui minait l'activi ';cûnol'fliqutil t~t ,~u<;j1n\1lnt,\it l€!lS riBqu~s.

LI!! taux de créatioll Ci' €myplois dans 1", 1!>(!lcteur stxucturé d€\\ l'l&conomi~ ëst
tow~é à 0,7 , par an entre 1985 et 1990 (dans l'indu~trie m~nufacturi

l'emploi n'a augment<i qUI!! de 0,5 '\, par an pendant. la pt&d.ode), t1'lndi8 qut~

la population augmentait au taux moy~n df!! 2,5 '\ pat" IUl. La CIIHI1Hltion des
entrées nettes de capital étranger @t les limitations imposées au cormnurce
extérieur ne pouvaient qu'@xacerber la situation. De toute ~videnoB, il est
difficile de dire dans quelle mesure les sanctions à elles seules ont r~duit

(ou influencé de tout autre maniere) l'activité économique. mais il est
possible de déterminer la nature des conséquences que les sanctions
économiques ont entraînées pour l'Afrique du Sud. C'est ce que l'on Cherchera
à faire dans les paragraphes qui suivent.

22. Les sanctions financières ont sans aucun doute permis de faire pression
sur l'Àfrique du Sud, les limitations apportées aux prêts bancaires ayant un
effet beaucoup plus important que le désinvestissement attribuable aux
sociétés étrangères.

23. HisLoriquement, l'économie sud-africaine a toujours été tributaire des
apports de capitaux étrangers gui jouaient un rôle déterminant dans le
financement des investissements int~rieurs e~ des d~ficitB du compte courant.
Tandis gue le,s investissements étrangers directs, en particulier le
financement par les sociét~s multinationales de leurs filiales étrangères,
représentaient plus de la moiti~ des engagements extérieurs de l'Àfrigue
du Sud pendant la décennie de 1960, il ont diminué en importance relative
pendant la décennie de 1970, suivant en cela les tendances globales.

24. Pendant les années 70 et au début de la décennie de 1980, l'instabilité
politique et les autres facteurs qui contribuaie~t à ralentir la c.roi~~ance

économique ont réduit la rentabilité de~ investi85em~nts directn. Depui~ 191j,
la tendance pour les investissements itrangers dir8cts elt • la ctoi •••Dca
négative (gui contraste avec la forte croissance positive en terme5 r~el.

enregistrée jusqu'en 1972), tandis que la crois.anc~ d~ l'®mprunt ~xtéri~ur

n'a ét~ n~gative en termes [~ols qUB pendant l.s riad•• qui ont .uivi

/ ., .. fs
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l~~ C"o~:v~l$ion~ lnt.-é;r;n~~ (1~-61,,~-lg-64 @t 19-~"'-198a). Il t (l"U-ê

ext-fi:ri~-~.t~s itt l ~ ;\-f~ du S~\tl 5tO,ttt{fr dtU1S le 'c-"t}urt t,~ra~ ii

s~n$lbl~s ~ ln sitn~ti~n int~rne. tandis qu~ l~s

que l~s h::r\t~:stiss~urs S~

25. L~ r~trait des • qui a pri~ ostensihlem~nt la fùtm~ d~

d~ àésinvf!at15s~nt €lt S'€ls.t produit au mili~u dtl! la déclHl.uie
d~ l~~O" n'à pas eu des aussi ünpùrt.nnt~$ qu'on àunüt pu :;"y
ntt~ndr~. Hili>toriqu~~enL nt liIiurt::out d~puis les 'Hl. Cè nl!! sont pas les
fili·nl~s de sociétés mu! tinntJ.ùl'M1l1u5 ~h:r8ngiHetl qui O'Dt indu! t d~!!l voluJliI~s

et soutenus d' inVfJll:';tllU'H)l!!ll~H::;t direct .~ t~rmf!. L' e:JrpanS.1tHl li

attd.buliilile au réinvestis!il~l!Wunt df}5; b4ru~fic~s faits \titi A.friquê du Sud
1960. en effet. une propcrtiôn entre 30 , ut 16 , d@$

b~néfices bruts en Àfrique du Sud rest~it sur place. Cus
décennies, les principaux avantages que l' du Sud .1 !iltir4!'l (\,,~~

invl!lstissements étr<l!MJfH'S directs ont (lté lus tnuH;furtlil dÉfI tUClhnologit~ qui
leur étaient associés (dont lu pays ne peut su passer. puisqu'il produit
lui-même très peu de technologie) et }' accès aux marchés étraugtH"s.

26. Dans la majorité des cas, le désiuvustissement a p~'is la forme cl' un@
vente des avoirs à des investisseurs~ g&néralement sud=~fric~in5, souvent à
bas prix. L'usine existante continuait de fonctionnB!. ral.ment avua 1.
même personnel; quant aux liens avec la sociét' mère ~ technologie, accords
de licence, ou de franchissago, Il'larquos d~ fabrique ou de COlTUllorce --, ils
restaient intacts. Le plus souvent. le produit de la vente était ver sur des
comptes bloqués en rand ou. si l'on pouvait trouver un acheteur de rand
financiers, il était rapatrié à l'étranger avec une perte importante.
Il convient de noter que pour les salariés de telles entreprises. les
répercussions de ces opérations de désinvestissement étaient insignifiantes,

27. En revanche. la campagne de désinvestissement à certainement contribué à
tarir la source des prêts bancaires à l'Afrique du Sud ~ ce qui était le plus
grave. La vulnérabilité de l'économie sud-africaine face à une telle mlilsure
tenait à sa dépendance toujours plus marquée. surtout dans le secteur public,
à l'égard des prêts étrangers qui servaient à financer des dépenses
d'investissement et de consommation excédant les ressources; elle tenait aussi
à la nécessité de financer le déficit de la balance des paiements.

28. Àu début et au milieu de la décennie de 1970. le capital à long terme
représentait l'essentiel des entrées de capital emprunté. Il n'en a plus été
de même à la fin des années 70 et au début des années 00. Pour faire face au
déficit du compte courant. l'économie a eu davantage recours aux emprunts à
Court terme auprès de banques et d'autorités étrangères entre 1981 et 1904
que, par exemple. pendant une autre période caractérisée par d'importants
déficits du compte courant, celle de 1973 à 1976. Selon des chiffres émanant
de la Banque des règlements internationaux. à la fin dé 199~, 87 , de
l'encours de la dette extérieure de l'A.frique du Sud - qui •• mant.it B10r. ~

16,9 milliards de dollars - correspondaient à dei dettes ~ court term~,

assorties d'échéances infÉrieures ou ~gale!'i & un an; 0.5 " i~ de!> dt,tttHJ fi
moyen terme; 18,3", à des dettes à long terme; et le!'i 8,2' nutanU;
n'étaient pas ventilés.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~..}l'êlU~@S;

dé ~~~ondulr~ la d~tte ~

d'houo~r se~ obli9êtion~ d~

~or~toiré $ur l@s d@tt~s bt\nc~ir~!l

la d~ttê ~xt'ri~ur@).

J:S) 'i> L 'l ~vi.1 i ~.~:~~&~:t. dt~ là vl.\l~''Qr d~~ ra~d &~ 19~,S

~,~~t~l> d~ rlfi:nd~ le rac'oot'u,'ci~$~'l:<t ~t'l$

'<Jlt. le r~f''I:!>â dect\l!rt~i'l:<~$

OtNu-t t;e~. ~i ree.t l~ du:~

r@~our8e~~t. ~t l'()bl ~

cO~êrchüê:'!l à c,ourt tet~ (tJo " ~uvirÙl;l

30. Lês occord::s port~nt r6~lU\X~'~~1fit d~ la d~t:tê troncluB p~r la îiluit.@,
êl:l m,u's 19&tL l'1ê l'lliretilt ptlS fin nux difficultés. U'tlê d~) transt1ct.ions
de dasiovest.isg~~nt. par plushnlrs sO<il~tlil'g intportêntes ~HI HHHi
~t 1981 d·oufi'ilrent lieu à d' importantê~ sort.les d.-., taux d' il.1vostissemeut
direct. il 10nç t@r'IM'~. C@$ 50rtieHii n~ furent pas: pM dt;S IU'l.trlh)}s sous
form~ de prêts il long torme : les dt:! Cettc nature ct:!IH.~nJn)t tottllofllt:!ut
et. i~dia.t.(i!~nt., à la foh p~rce qùe priter à l' .\trique du Sud ~pparlil.hHlait

co~e UUê op4ration de plu~ ~u plu~ ri~qu4e et parce que lê~ pr~~sion~

en faveur du dtft·sil.1veetis8elW.ent. portnitmt lèurt$ fruitf.l. :Par aillèul!L
d' important.s vol~e5 dtJ capital il court t~H'me qui 11' pns touch~s par le
i'l$oratoirEl quittè:nmt le pays pendant ces , sans nttlflindre
tùutf:lfois, meme de loio, l'lmportanctil d€ll'S mouvementl'S correspondents \!)l.1 19B5.
Il y eut non seulement sorties de capitaux nou bancaires priv@s mais aussi
réduction des prits accordés au secteur bancair@ et au Gouv~rnement

sud-afric·ains. Ce double ph4nomêne, auquel s' ajout.ait:: l'obligation df3
rembourser réguli@rement les dettes ~ court tEH'fflê non Cl.!l\orties, ainsi qUiII

l'arrêt presque complet des entrées correspondal.1t à das investissèm~l.1ts

directs et à des prêts è long terme créèrent un important déficit du compte dô
capital de la balance des paiements, et cette situation se prolongea. Plus
d'une fois, selon les informations dont on dispose, les réserves auraient été
ramenées à l'équivalent de six semaines d'importations. L~s autorités
monétaires durent faire quelque chose pour transformer le déficit habituel du
compte courant eu un excédent important, qui rendrait possible le service d~

la dette extérieure.

31. Les politiques déflationnistes visant à réduire les dépenses intérieures
sont restées indispensables au maintien d'excédents du compte courant.
Les sorties nettes de capitaux ont persisté jusqu'à la fin de 1990. Tandi!S gue
l'effet néfaste des ~orties de capitaux sur les transactions courantes ~tait

atténué avec la remise en vigueur du système du taux de change double en 19B5,
toute reprise de l'économie, entraînant automatiquement une augmentation de la
demande (ou toute perte de marchés d'exportation), 58 traduisait immédiatement
par des difficultés de balance de paiements. h la fin des ann&êS BQ, de
strictes mesures de politique monétaire ont été adoptées pour freiner la
dépense intérieure; des surtaxes à l'importation ont également été imposées
- pour être progressivement réduites, il est vrai, à partir de 1990, dans les
budgets successifs.

32. En 1990 et en 1991, le service de la dette a été particulièrement lourd.
Selon les informations disponibles, l'hfrique du Sud avait à rembourser près
de 12 milliards de dollars, ce qui équivalait en grof!! i-l. la moiti' dl!! §'''lil

recettes d'exportation et à neuf fois l'excédent du comptQ courant enr~gi~tr'

en 1988. Même après les accords de réêchelonm~ment de 1il detto corwlu;I\
en 1989, les sorties de capitaux prévues pour la iode 1990-1993 eut
un excédent moyen des opératiolHI courantlHI sup4ri~ur ô fi I1lillilHè!.1il d(~ nUî{l.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



11

or. ~t. par
al1o~~do~ $ui~~~a

~~r~ia'mt à ~Yèn ot to~s ôbt~IlUS par
and-·afrieainoa. En rovaneht! los lois: l1}xisti!\ntos et

ont l 10& d'aoc~~ au fonds
ainai \lu' lA'mt du COfiâd::.\, d~s !tats~Ullil!l, du

'par
pl'ir d~$

i!~

lal!ilpol
rêl intl!!'rnatlon:l'il

et du

:n. ~.t> crédits cow~rclawr ont contribu4 à. attthuor los 9ravtu
pro~~ions s' sur l' âud-afrieaino dès lor~ qu'oll~ no
p,onvl'Üt recourir awr o~pr\.Ul.ts ~xt.@riour$, ~n offet. les ct'~dits COlt'.Itlt'H"ciallX

échappaientllln grande partie aux :nations x'e1ativ«ls aill!:
:;;anctions. encore que l'Àl.l.stralie. l'Autriche. l~ Canada. l~s Etl.\tf;-Uois ~t

la Nouvellé-zélande aient Interdit dé qaraotir les cr'dits ~ l'êxportatiofi,
@t que le5 Pays~Bas et la Rt1publique f~{hira1t'l d'Àl aililnt inst,nll:4 un
plafond pour l~s garanties à fftoyen et long t<1lrme. Toutefois, «Hl Europta, ~u

Japon et dans la province chinoise de 1"1':'.1""",n, divers org,,>nISmtH:l ont oonti
il. "'uuri!!'r les crédit.s. Àprès 11H15, datfIl de la proclamation du moratôlrfh léS
banques intfIlrnationales hésitèrent è accorder des prits, et les cr~dits

commerciaux cow~encèrent à remplacer d'autres formes de crédit.

14. Si la plus grande partie des échanges extérieurg se font sur la ba$~ du
crédi t ou d' echanges de devises, le nOlT'.bre des accords d' @changIH~ compentH~S et
de troc a aussi augmente pendant les années des sanctions. On ignore le V01Wflê

exact des transactions que chacune de ces methodes permet de regler. 11'1&13 on
ne pense pas qu'il soit très important. En 1988. l'Àfrique du Sud aurait été
partie à 12 accords d'échanges compenses, d'une valeur d'environ 80 millions
de dollars. Quelques sociétes et banques multinationales se sont dot~es de
services spéciaux charges d'organiser le troc, mais la plupart des
transactions font intervenir des entreprises petites ou moyennes et
l'opération n'est pas répétée.

35. La grave amputation de ses possibilités d' el'llprunter sur le marché
international a représenté, pour l'Afrique du Sud, une sanction énergique,
beaucoup plus efficace que les sanctions commerciales. En effet cette mesure
n'a pas seulement restreint ses possibilités d'accès à des reSSOurces
étrangères, elle a aussi beaucoup limité la marge de manoeuvre des pouvoirs
publics en politique intérieure. En définitive, si le Gouvernement
sud-africain a été obligé de faire les concessions qu'il Cl faites réccélrunelit,
cela peut être attribué en grande partie aux contraintes que ces mesures ont
fait peser sur l'économie.

2. Sanctions commerciales

36. Si les sanctions commerciales ont eu un effet: quelconque sur les échanges
extérieurs de l'Afrique du Sud. ce fut de provoquer une r~ori.ntaclon des
Courants d'échange. en particulier des exportation•. La compoRJtion et l~

volume des importations et des exportations; n'ont C:;j\li'nz, sour Ui'! t dt@l'); l?lnbJH 'Jù
Sur le COlfLITlerce.

/ .. ,
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du Sud.

38. Pendant la ôQcennie d@ 1980, le volwn~ d~~ i~portations COlnroV celui de$
export.at.ions àe l'Afrique du Sud a 8U<;;lm('mt.é; toutefois, l' A.friquo du SUt'!. qui.
au début de la dé<::ennie, StTl situait au vingtièm~ nmg dans It) nlondé pour son
commerce extérieur n'occupait plus, à la fin, que le vingt-cinquième rang
(cédant la place, dans une certaine mesuri'!, 51lX pays nouvellti!rnent
industrialisés). Les données globales masquent des modifications importantes
interv~nUéS dans la répartition du commerc@ ext4rieur pendant cette période.
Bien gue l'Afrique du Sud fasse encore l' 0SIHnltiel de son commerce av{,lC ItHI
pays industrialisés occidentaux, notanIDlent l'Allemagne, les Etats~Unls, la
France, l'Italie, le Japon et le Royamno-Uni, la part des pays d'Asl~

orientale est en augmentation. La part des pays d'Afrique australe a diminu'
pendant les années 80, mais était encore de 21 '. pour les exportations,
en 1989.

39. On aurait pu croire que la perte de valeur du rand, à l'égard des
monnaies des pays industrialisés occidentaux, qui Cl. étâ, en termes réels, de
l'ordre de 30 à 40 , entre 19B3 et 1986 et s'est maintenue dans la plupart des
cas jusqu'en 1990, entraînerait une augmentation du volume des exportation!.! ~

destination de ces pays, partenaires commerciaux traditionnellament les plus
importants de l'Afrique du Sud. Or l'augmentation des vantes s'est, en tait,
ralentie, pendant la période 1986-1988. Cette évolution Cl. résultâ én partie de
l'application de sanctions rigoureuses au milieu des années 80, surtout par la
Communauté européenne pendant la période 1985-1987 et par les Etats-Unis
en 1986. Les exportations à destination des Etats-Unis ont diminué de 40 ,
en 1987, et dans le cas de certains biens dont l'entrée aux Etats-Unis était
spécifiquement proscrite par la loi générale anti-apartheid (C9mprJ~htHlS1YQ

Anti-apartheidAçt) sont tombées à zéro. En 1986, les échanges du Royaume-Uni
avec l'Afrique du Sud ont diminué de 15 ~, pour remonter quelque peu, il est
vrai, l'année suivante. En 1987, les exportations à destination de l'Allemagne
ont diminué de 25 ~. Cette chute était due essentiellement à la diminution des
achats par l'Allemagne de charbon, d'or et de krugerrands (dans le cas des
krugerrands, les achats ont diminu~ de près dé 90 " du fi!.lit dt) J' 1l'ltl1irèHction
décrétée par la Communauté europ@@un8). Toujour~ @n 1938, l~g r~1~ti6nm ~VÙC

la France s'étant dégradées, les ~xportationl!l Î:l. dtHîtinôtion df1 Ctt pîl\,y~ ont;
diminué de 40 ~. Il est po:'Ssible que cl:ll'l chiffrl'ils cOlt\port~lnt dos
inexactitudes, à cause du déroutement df:!S courants Cotm'flerciaux, qu' il if,l'lt tr
difficile de quantifier à partir de statistiques.

1• • ,
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M. Las p~,.~ ~u eoaB'U ~.~ t~'ID: d1& creillf~bc. 'l~""s.

du S-~ & pu y tro'll~"wtt· d-&oS d pour r~plllle.r e-~ux

d1tto pa7!'! qui l.~ ~~C'ti-o:a.~.. Ll1 d.valuation. en t.:rm~~ ré.ls.
du r~dpar &ld: ~t•• d. Bo'l:1è; dG la de
œ et dei 1& provinCtl o!linois·et d'el 'faiw~ interV1U:1u. pendant le.

ao" :.1n:.1 qu. l·~a_i:$&~nt.d~$prix - pour o~rta11i.

C~ 1& Cïhuhon" &li1-ÔêCS!§OUS d~. cours fl!.lOndla'ID: -afin d' attirer Itltl\l
c~.~d~s - Il fav'Od.•' le o~rc." lÛOr1! qUtlt l du Sud n'avait
pu ôa relat1on~ offici~.ll.·8 av~o cert.lIlins <'te QêS p~.. L:ll province 0!l1n01••
de Taiy~ r.pr'l~u1tait à c.t è-gard M objeotif • Ille II reçufiln a"5 une
Lmportante ~13~io:o. c~roial. d'Afrique du Sud et otait en lO~! 10 ~!~i~~

p~rten~ire co~rol~l de ce p~" par ordre d'l~port~oe.. ~on~ ~o~ en \t$t

~aint.~nMlt le dixi~~~. On ne a~it.pas e~~u:::t~nt quel eat le ranlîl do la
Ib~puhHquè de Cor'e. car c-~paY8 na c~uniquè ~s âU ronds mon'tdra
intern<l\tlonal les dOnn'~lUJ relativell li ses ocbanqes avec l' Afr igue du Sud"
reais. 8~lon das donn'as da l'ONU. alla davrait fi~rer parmi 188
15 part@na1u8 oo~.rciaux les plus lrr.portant8. Slnt;l6p-Our viant. l.\uinè~ ran~

@n tant qu'aoheteur et fournisseur final. mais le volume 0ffactif da 889

'ohanqas lui donnerait un r~q beauooup plu8 • car alla joua un r&lo
important d~8 le co~~er08 de dérouta~ent entra l'Afrique du Sud at l'Aaie
oriantale (l'Espaqne et la Turquie jouèront un rôle ~amblahl. d~s 1.
d0route~nt des exportations, de charbon en particulier. li d.~tination de.
pays de la Communautê ouropéenne, apr~3 l'imposition des sanctions).

41. À la iSuite des ouverturea émanant de producteur!! lIlud-afrlclIfdnl et d'une
certaine perte de valeur du rand, en termo§ r'e1s, au d'but delll années 80, d~

nouveaux marchés ont aussi été exploités en Amérique du Sud. et les vonte. l
l'Argentine, au Brésil et au Chili ont doublé entre lQS3 et 10S7. Le Br'sil
fiquré} désormais parmi les 15 part€H1airtu commerciaux lits plui importll'ints da
l'Afrique du Sud.

42. Les statistiques de la répartition du commerce e~térieur établies par
le FM! montrent que l'Afrique n'absorbait que 4,4 , des e~portations

sud-africaines en 1985" dernière année pour laquelle l'Afrique du Sud ait
fourni des donné.s. Ce pourcentage est calculé à partir d•• exportationm de
l'Union douaniàre d'Afrique australe (SACU) dana Ion ~nsembl~. La proportion
elt beaucoup plus élevée si l'on prend en compte les exportations de l'Afrique
du Sud à destination de membres de l'Union douanière d'Afrique australe 1

dans c~ cas, en effet, les exportations à destination de l'Afrique ont
représ@nté 13 , des exportations totales de l'Afrique du Sud en 1989, .1 \ de
ses e~ortatlon8 de produits autres que l'or et un tiers de les exportations
d'articles manufacturés. L'Afrique du Sud est le principal fournilleur pour
plusieurs de le! voisins, encore que ce caract~re dominant le loit att'nu8
dans certains cas. En 1985. le Botswana" le Lesotho et le SW81iland
absorbaient 55 \ des exportations sud-africaines de produits autrel que l'or
à destination de l'AfriqU$ et la Conférenoe de coordination du d'v~lopp~nt
da l'Afriqu~ australe (SADCC), 85 \. Il faut naonnaitre que l'Afrique du lJjud
a un net avant8ge lorsqu'il l'agit d'e~port.r à d$it!nation de 1•• voilinl,
parce que ion industrie .It plus avano'~. et parce qul.ll. Olt beaucoup plua
proche qua d'8utre. lourcel d'importation. En outt., dei 'obanqi. dont 1.
vol~ n'elt pas connu n'ont pa. été d'olar'. pendant lei ann'II ao, parc. qu.
de nOf:llhr@ux PAYS d'Afrique ne VoulAient pAS qu'on laon. qu' ill faiud.nt du
c~rc. aVec l'Afrique du Sud.

/ •• j

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



l t Of"} t1t d~ :i~r\;*ie~,~ ntll~ ;f~ct;~"urs: o·nt. obt:~,nu d" t\SS-('!~ bông
Jl,1 , d~ ?l~ ~~ ~~~nn~ ~ntr~ 19~O ~t 19~O.

~4 ~ L·~ ~-~cteur ile-s ~.ln:~·s ~st~ (0'ncorttt ~ ~t da loin", l~ Sè·ct~ut" (!:xt~()rtt\t@ul= lf:t
i~porta~t. L~s n~tt~$ d~or ont ~n ~oy~nn~ 44 ,

d&$ \Y.i ri i.bl@,~ pêndaut l ~l (c~ lt& 13 , t'nlV'i t'Ôll

du P!B)~ Si lion cons d~s données unnuêll~~~ toutefois la proportion â

d~ 51 , en 1981 à 33 , ~n 199~. C~tt~ ~volution cor ~ la
rois & U.llê b~155~ du c-ours de l ~or~- 8\lrtout il r d~ 1985$ et à ttl1CL'

C!'OiSSallClIl ,tioy€mn~ réelle d<'!~ exp<H'Lt'ltiot1B d~ produits âutnls \IUtI

lt or entre 1984 et 1990~

45. Bien que 1 li part de l'or dans l~s exporU\Uotls totê!llcs ait b@iThucoup
di.iDu~. il gardR une tanc. sur laquelle OD a. peut trop inlilter en tant
que sourc. dB devis.s res. L'Afrique du Sud produit Gt , d. l'or
monJeaire produit pàr l'Occident. Malgré los 8anctlons, d'autrB5 e~portations

d'or (pour la bijouterie et les usages industriels) ont presque doubl'
entre 1983 et 1986, se montant à près de 16 , des exportations de
marchandises. En revanche, les exportations d. krugerrands, c~tégàri.

relative••nt peu importante d'exportation ô'or, ont à peu pr~5 réduites
à néant du fait des sanctions.

46. Après quatre années de résultats médiocres, les exportations de produits
autres que l'or ont connu une croissance remarquablement élevé. après 1983.
Entre 1984 et 1990, en effet, on a enregistré, pour la plupart des ann'~s, un~

expansion du volmne des exportations supérieure à la fois à la croissanc~l

du PIB et à la croissance des échanges mondia~x. C'était là un contré~COUp de
la forte reprise économique enregistrée des deux côtés du Pacifique et
des dépréciations partielles, en termes réels, du rand (atteignant en
moyenne 7,7 "1. par an) intervenues entre 1983 et 1990. La croissance, d'abord
rapide, s'est ralentie pendant la période 1986-1988, Ce qui reflète à la fois
une diminution de la demande mondiale d'exportations minières et agricoles et
l'effet immédiat des sanctions économiques.

47. L'effet des sanctions sur l'ensemble des exportations de produits autres
que l'or semble toutefois avoir été temporaire. Un certain ralentissement de la
croissance des exportations (laquelle est néanmoins restée positive), à la' suite
de l'imposition de sanctions plus générales à partir de 1985, n'avait rien pour
surprendre. Les exportateurs ont besoin d'un certain temps pour s'adapter à des
chocs extérieurs, soit en trouvant de nouveaux marchés d'exportation, soit en
imaginant des moyens permettant de contourner les restrictions, surtout
lorsqu'on ne sait pas très bien s'il faut s'attendre à un adoucissement ou à une
intensification des mesures impos'es. Toutefois, la repri •• ( obale) b ~t6

remarquable. En 1989, le volume des exportations de produits autres que l'or ~

augmenté de près de 15 " et m@me en 1990, 1•• exportations sud-afrlc@in•• Ont
obtenu de meilleurs résultats que prévu : elles ont 1 en volwfte,
de 5,7 "1., alors même que le ralentissement de la croi•••nce ~conomiqu. dans l
monde exerçait une pression à la baisse sur les vol~~es d'.xport~tion ôe t.ux,
de minéraux et d'autres ressources naturl'!lll1l!!l, et rtlël llEi bas rl.Î.vM1U dt'll!l COIH-1lI

internationaux des produits d. base.
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les sanction3. EA~ prJ.u·"'J.~al flil.1t nouVêau tm Cê qui COnClu"nt! les
d~ ts t1'linier~ a l'ouvêrturê da m~rch~s an -Orient: cette
'vûlutioll a ét~ r~ndue pnr divorscs r'solutions impos~nt des
sanctions, et po~~d.ble lndul'litri8.1i~<1l.tion de ces P~Yl1l.

49. Les exportations de c~rtaiDe~ ies d'articles m3nufactur'~ ont
remarquablerffent • en particulier dL\nS It)s sfllcteurs cal·t'H":t~rislis par
des entreprises de grande envêrgur~ @t ~ forte int~nsit~ d0 capital, ont
été protégés des années 50 aux annéos 10 et récoltent maintenant les avantages
procurés par les économies d'échelle. Toutofois, dans l'onsemble, 105
industries manufacturières 5ud~africaines produisent essentielloment pour 10
march~ intérieur (et, de plus en plus, pour exporter ~ destinâtion d'autro~

pays d' Afr lque); quant au f in~mcem€mt des hl:)soins d'importation import.lu1t!!>,
il est assuré par les exportations du secteur primaire.

50. La composition des importations (qui repr~sentent 25,6 , en moyanne du
produit intérieur brut) n'a pas beaucoup changé pendant les ann4es 80. L~

cat~goriB d'importations la plus importante est celle d•• machine. et engins
mécaniques et des matériels et pièces de rechange Qlectriques, qui repr@s.ntB
environ 30 , des importations totales en 1985. Les importations non ventilées
par pays (comprises entre 30 ~ en 1980 et 15 , en 1984) consistent
essentiellement en pétrole et en certains types d'armes. Si les pays
producteurs de pétrole étaient inclus, ils figureraient parmi les partenaire~

commerciaux les plus importants de l'Afrique du Sud. Dans l'~tBt actuel des
Choses, les quatre principaux pays faisant état de commerce aveC l'Afrique
du Sud lui fournissent 52 ~ de ses importations. La République fédérale
d'Allemagne, à elle seule, en fournissait près de 20 ~ en 1988.

e

e

51. Pour ce qui est de la rupture des liens co@nerciaux, donc de la nécessité
de trouver d'autres partenaires cornmerciawr. les sanctions - li l'exception de
celles qui ont été imposées par les Etats~Unis - n'ont pas eu un effet direct
appréciable sur les importations de l'Afrique du Sud. La raison en est
évidente: les gouvernements et les miliewr d'affaires répugnent à prendre des
mesures qui mettent en danger leurs propres industries et il est généralement
plus facile de trouver un autre fournisseur étranger qu'un autre débouché
étranger. Les dispositions restreignant l'acc~. au ma sud-afrfe.la DDt
donc 6ti rarement .ppliqu~8s.

J
1 •••
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53. t,' la plus l~ l~s ~al'U~'tiol1l!1 nitmt
'l2l!l:fi ~ff~t rèlfl't.rictlf est le trole. L' du Sudn'e~ a paiS moins réussi
à s@ procurer a:sso~ d(j p~trolè brut pour :;ulit!gf'~'dn~ SC~ll besoins et POut:

constituin" d!~s !itock:~ de proti'ction contr@ réul'>si. 011

estim@ gu'~n 1985 10 non rlliffin" 21 " d@ St}$ importntions
intermédiaire~ et. 13 " dé S<llS rtations t;otil'iltlHL Ces chlftn~5 bnt atttllint
un n\.<1Xiw[t!m e~ 19lH 2fi" et 11 " On (H~timo qu'en 1990 lus
importations d@ $@ sont lcflontées à 2 lcflil1iard·s d~ dollars. De tôut@
évidence, l' Afr du Sud a pu continuer il tH~ procurer du pétrole pendnnt
toute la sanct.iong. C~l[1 n'a sans dout~ pas !nUlS entraîner un
coût pour l' - une à p&y~r pour c~~erc~ cland~5tinJ quant a
chiffrer cette , c'est ~ peu près impossible. ~tant le secret
entourant toute la question.

54. Une autre conséquence pour l'économie â ~té la politique do substitution
il grande échelle deg productions locales aux importations, adoptée en
prévision d'éventuelles pénuries de fournitures extérieures stratégiques,
L'Afrique du Sud s'est préparée aux sanctions pendant de nombreuses annID~~.

Elle a fait de gros efforts pour cesser d'itre tributaire du p~trole en se
dotant d'autres sources d'énergie. En outre, elle a accumulG des ~tocks

d'importations stratégiques. not~nment de pi~ces de rechange pour ordinateurs
et avions. afin de protéger son économie pendant la période dont elle avait
besoin pour trouver d'autres sources d'approvisionnement ou mener à bien ses
projets de substitution de productions locales aux importations. Dans ces
deux dernières démarches, l'Àfrique du Sud a eu un certain succès: elle a
réussi à circonvenir de nombreuses restrictions au commerce et à se doter, par
exemple, d'une technologie extrêmement avancée de fabrication d'armes et de
production de pétrole à partir du charbon. La dépendance du pays à l'égard de
la technologie étrangère est néanmoins restée l'un de ses points les plus
vulnérables. Incapable aussi bien de se procurer que de manufacturer des
avions de combat, par exemple, l'Àfrique du Sud a ainsi perdu la suprématie
aérienne dans ses conflits militaires.

55. Si les dim~nutions directes d'achats à l'étranger ont été généralement
insignifiantes, les importations ont toutefois été indirectement touchées à un
degré appréCiable. Depuis la crise de la dette de 1985, l'Àfrique du Sud a du
restreindre l'augmentation de ses importations de manière il dégager les
excédents de la balance des opérations courantes dont elle avait besoin pour
financer de continuelles sorties de capitaux. Des excédents importants ont
été enregistrés de 1985 à 1987, bien que la reprise économique de 1988 ait
amenuisé l'excédent des exportations sur les importations. Une comparaison
par secteur des importations effectu~es en 1984 et en 19B5 f~it apparaître.
pour 1985, d'importantes réductions en ter~es 15 (et qu@lque~

importantes réductions en valeur nominale) dan!'! pnuquill toutes les
catégories. En 1987, les importations étaient d'environ 30 '.
en vol~~e. au maximum atteint en 1974. Les pressions exercées sur la b&lBnC~
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55. L'U'D~ dl!!S l<,ni pr.ioccupantês d~ la dns
flBt qu'il n$t difficil~. pour l'J4.fd.que du Sud.

à' obt~nir las nOUV€l<lUX biens d' dÜipùtlibl~ut l\ l' liltnan.;}<H-. C~la

<'lussl l'!l. un~ cons'qu~nc~ dè l' iE\.ugrt.àntatlon du coût dlllS l!l\portations
tant dl!! la perte dl!! vallllur du rand. ut5t qu'un ~ffèt direct ÔlllS

embargos. L'~f.riqu€ du Sud n aujourd'hui tlllrriblt?~lH'Hlt b,Hioin du rlll:flouvollllr
~el$ stocks, €!'lt l'~rosion prolongêe do sn baso do capital los St)
a engendré une d<j}mand~ accu.mul~~ de bi~l1U, cl. , ~<IUip{H1\êllL L<}5 lUlli~UJt:

indu5tr ials font état d' un lllarclH~florl!lst'mt du rn.att)t i~l d' oCCà5ion et ort
entretient avec le plus grand soin 1•• machin•• industriell•• ou agricol••
pour les faire durer plus lODgt~HillpS. tes utilisl'iteurs de rnaehintHi compl@x••
se delllanà<:'Snt avec inquiétud<:'S Ctfl qui adviendra le jour où le lliilUh' i.l actuol
c••••ra de fonctionner, où le. machin•• disponibl •• à l'~trang.r •• l'ont
au-de.sus de leurs moyens (et peut~êtr. impossibl •• l\ adapter à de. m'thod••
ôe production sud-africaines périmées), sans que des bi~ns ~quiv~l~nts soient
offerts sur le marché ultérieur.

57. Depuis que le coup d' envoi a été donné aux changemenU; politiques tm
Àfrique du Sud, en février 1990, le reste du monde a envisagé avec intér~t la
possibilité de rétablir avec ce pays des liens économiques, ce qui a créé de
nouvelles possibilités pour les exportateurs sud-africains_ L'accès à des
sources extérieures de crédit s'est également amélioré, non seulement auprès
de banques commerciales situées à l'étranger, mais aussi, plus récemment,
depuis que des donneurs d'aide internationaux ont promis de participer au
financement du développement. La réaction des investisseurs étrangers a été,
bien entendu, beaucoup plus lente. Sans doute, certains s@ sont-ils r~nàu~ en
Àfrique du Sud pour prospecter le terrain mais il n'y a guère eu que très peu
d'investissements directs nouveaux. De fait, le taux de désinvestissement par
les sociétés étrangères s'est accéléré pendant les deux années écoulées, sans
atteindre toutefois les niveaux de la période 1986~1987. [(Voir Jenkins, C.,
article dans Indicator South Àfrica, vol. 7 et 8 (1990), Nos 1 et 3).]

1. Investissements étrangers

58. L'accès de l'Afrique du Sud aux capitaux étrangers s'est lentement
amélioré depuis le début de 1990. Les entrées de capitaux, en 1990, ont été
plus que deux fois supérieures à celles de 1989 (en termes réels), quoique
enCore inférieures à ce qui, avant la crise, avait été, ~n 1971, le nivéau le
plus bas jamais enrlilgistré. Les entrées Sf!': sont nettement lér~!'lr; li'n HHU,
en réaction à l'évolution politique intervenue en Àfrique du Sud: en effet,
les prêteurs estiment que le profil de risque du paYI1l s' et~t ill'rH3li.orlÎi.

/ , ..
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Vuuènt à ~t à l! , du l'énsuMbl~ dus d~ttus

des ohtun\ls visaiunt à financ@r lus

r'@fin.~nA::ill'~,u~t d6 ~ft,} à. ~<ij "

~.l:i! rUSstlctl:rCulll: t .Ull.n~~et:;l~ru·s

&~. En 1~91, lus ô'ohl limi à dus
) su sont faitulIl: ussuntiullu~ut allum~nd. ut l"chinneu

1';.,oyunn@ dus nouvulles i'l'Elissions Uli>t d' elwiron tr-ois uns à plus ct"
quatre ~ns. L~$ sud~i\fJ:iêlünlll lIlont @ntrl1ls sur It:t
â~ l't:turodolli!!1'C pour là fo18 dttlpuis l~ cri$~ de l~ d$tt@, ~Vt)C d~u:x

plac@a~nt~ privês : l'un pour l@ GO\lv~rn~m~nt sud~atricain. l'autr@ pO\lr
Esko~. Malçr@ cette ~lioration, moins d~ la lfiOit16 de la d~tt~ obligat~ir~

venant à @ch@ance p~ndeut le pr~nier semestre d~ 1991 â reconduite (uu~

tr~s petite proportion de le dette obligatair@ d~veit venir à 'ch~ance pendant
la d~uxième moitié de l'annêe). L~ Gouvernement s\lo-africein e l~nc' eu 1991
la première émission publique d'obligations post'rieure à la cri~e, marquent
ainsi le déhut de 1<5. réhabilitation de l' -'frique du Sud sur ll!ts Illarchês
internationaux des capitaux.

61. Les premiers fonds en provenance de la Banque mondiale sont promis.
provisoirement. pour juin 1992. L'Institut de développement ~conomique, de la
Banque mondiale. doit financer un programme de trois ans visant à am@llorer
les capacités d'administration locale. en utilisant les établissements de
formation existants. La Banque mondiale n'a pas encore accepté de jouer un
rôle plein et entier de prêteur, et ne donnera son accord à ce rôle que si un
consensus est réalisé aux négociations de la convention pour une -'trique
du Sud démocratique (CODE8A). Plusieurs équipes de la Banque mondiale se sont
rendues en Afrique du Sud depuis le début de 1991, ont eu des entretiens avec
les autorités et avec les partis d'opposition et ont entrepris des études
économiques préliminaires qui doivent préparer une participation plus active
au financement du développement et à l'atténuation de la pauvreté. Etant donné
son revenu par habitant. l'Àfrique du Sud ne devrait pas pouvoir bénéficier de
l'aide de la Banque mondiale, mais il est possible qu'elle soit considérée
comme un cas spécial et qu'une aide permettant de remédier aux inégalités
profondément enracinées du fait de l'apartheid soit considérée comme
justifiée. On peut penser que dès lors que la Banque mondiale aura affecte en
principe des fonds à l'Afrique du Sud, d'autres organismes donateurs suivront.

62. Il ne semble pas que les investisseurs étrangers veuillent se départir de
leur attitude actuelle. -'près les retraits de sociétés qui se sont succédé
pendant les années 1986 et 1987. il Y a eu une période de répit en 1988
et 1989, mais le nombre des opérations de désinvestissement a augmenté
après 1990. -'UX Etats-Unil'll, au début de 1991, de vives prIfHHÜ0l15 il! 'fUUU"çHîîient:
encore sur les sociétés privées pour les amener à rompre leurs liens ~vec

l'-'friquè du Sud, et deux sociétê~ au moin$ ont p~rdu des mârch~~ public~ pour
avoir maintenu leur présence en Afriqu€l du Sud. La fillit qUfIl las Etat1>coUnllil
aient levé les sanctiont> ri' a pà$ ~uffi il détentiner un chillngel1l@nt d' ~tti tut\$

/ ...
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63. ~~ sociétés mères a'~ Etats-Unis n~ sont pas 1~8 s@ul~.$

~ ~ dêS opérations d~ : pendant 1~5 pr$mler5 mois
do 1992. trois sociétés $. sont - UXln I§\u~dohe et: doux britannlqun~ ~

affirmant toutefois que cettn unn con~'quence de la
mondiale. Il e~t: cnrtain qun des fact:ntir~ autres quo l'opposition &
l' ap<!l.rthaid ~uvent: déterminenr le . LêS sociét4s ét:ranq~r~~

disent s' de lour aVêuir en du Sud, pour divers08 raisons;
menlilces dê nationalisation par 1'African Nlltional CongnHls (ANe). profondeur
dê l'actunl1n récession €ln Afrique du Sud, plus ll\ttrayallt:li all10urs
pour les fonds d'investissement étrangor, situation g~ographlque de l'Afrique
du Sud. difficultés tenant à l'nifra de rn8in~d'oeuvre. difficult';s du
réinvestissernent dans des marchés que l'on a une fois abandonn's. enfin, hons
résultats des opérations réalisées en Afrique du Sud sans partiaipâtioll l'lU

capital des sociét4s sud-africaines. Les sociétés qui r~viendront le plus
facilem~nt en Afrique du Sud sont celles qui ont inclus des clauses de rachat
dans leurs accords de vente, mais même Ces sociétés restèront dans une
prudente expectative avant de réinvestir en Afrique du Sud.

2,

64, Ayant levé, pendant l'année 1991, les restrictions imposées a~ relations
commerciales avec l'Afrique du Sud, Bang Kong, le Japon et la R'publique de
Corée ont vu leur commerce d'importation et d'exportation avec ce pays se
développer rapidement: quant à la province chinoise de Taiwan, elle fi

remarquablement développé non seulement son commerce avec l'Afrique du Sud
mais aussi ses investissements dans ce pays. En 1990, l'Afrique du Sud a
multiplié ses échanges avec Taiwan beaucoup plus rapidement qu'avec aucun
autre pays : les importations sud-africaines en provenance de Taiwan ont
augmenté de 37 ~ et ses exportations à destination du même pays da 30 ,.
On considère que les perspectives d'expansion du commerce sont favorables, et
les investissements de Taiwan en Afrique du Sud sont en augmentation, et
représentent à l'heure actuelle l'un des plus gros groupes d'investissements
étrangers dans le pays. Bien que le commerce avec les pays d'Extrême-Orient
consiste essentiellement en la vente de matières premières et de denrées
alimentaires, Hong Kong apparaît comme un débouché prometteur non seulement
pour ces produits mais aussi, vu le peu d'espace disponible sur l'île, pour
les produits dont la fabrication exige de vastes usines et des superficies
importantes. On considère que le principal d~bouch' potentiel, en
Extrême-Orient. se trouve en République populaire de Chine, et une minsion
commerciale chinoise doit être inaugurée en Afrique du Sud en 1992. On
s'efforce de créer de semblables possibilités en Indon~sie. en Ma1ai5ie
et en Thaïlande.
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66. Il là dit ~t que l' '\:tfilll' dOl!! m""ill~urêH~ Chnncùs dù l' A.tcij;ru~
du S\'id. dès lors glal It!H' sènctiùus sor<ôüHlt leviùs. ~h:ait sen potùntiul
ds pùrts do l'A.friqul!> pour la europ.sùn:no. Lorsllu'lls ex~inent

lÙUrlil n1l1ations avec l' • les europ'èns (la f'ranCé
surtout) voient de plus en plus dans lour rut\U'u présonCè en A.fri<;zu@ du Sud Ut1

d'une strat4qie région~lu,. surtout d l'À.frilluU du Sud r"'ussità
instaurer une démocratie durable et ousse dè déstabiliser sus voisins. Du par
ses liens économiques et culturels ts avuc l'A.frigu€l uussl biun qu'avec
l'Europe, et dé par son niveau dé relativurnent avancé, l'Àfriquê
du Sud apparait en effet CO~Ae un lien indispensable à la coop~ration ontré
les deux continents, une fois l'upl,uthèiâ 'limini.

67. Pendant les trois dernières années, le volume des ~Qhunges dé l'Afrillue
du Sud avec les autres pays d'Afrique a auglTlent@ de 25 \'. Près des deux tiers
des exportations sud-africaines d'articles manufucturés vont à d'autr~s pays
d'Afrique. En 1990, les seuls pays d'Afrillue qui n'auraient eu aucune relution
commerciale avec l'Afrique du Sud étaient Djibouti et la Guin4e équatoriale,
Selon des spécialistes du commerce de l'Afrique, ce qui, pour les puys situ's
au nord du Limpopo, entrave le commerce avec l'Afrique du Sud, ce sont
davantage des difficultés de financement que des raisons politiques.
Toutefois, les raisons politiques ont sans aucun doute jouê un rôle, et les
relations commerciales se multiplieront et se renforceront dès lors llu'une
solution aura été trouvée aux: problèmes de l'Afrique du Sud.

68. La gamme des exportations à destination des autres pays d'Afrique, qui
collectivement occupent un rang élevé dans la liste des partenaires
commerciaux de l'Àfrique du Sud, est à peu près aussi étendue que la gumme des
produits sud-africains. L'Àfrique du Sud est le principal exportateur à
destination de sept des dix pays de la Conférence de coordination du
développement de l'Afrique australe (SÀDCC). Parmi les pays africains qui
s'approvisionnent auprès de l'Union douanière de l'Afrique australe (SACU),
ceux qui sont particulièrement importants sont le Zimbabwe (qui est déjà lié à
l'Afrique du Sud par un accord commercial préférentiel), le Malawi, la Zambie,
le Mozambique et le Zaïre. Les statistiques sous-estiment l'importance du
commerce de l'Àfrigue du Sud avec les autres pays d'Àfrique, car la Namibio,
le Botswana, le Lesotho et le Swaziland, qui sont d'importants débouchés pour
les articles manufacturés et les denrées alimentaires, font partie de l'Union
douanière de l'Àfrique australe et ne sont donc pas comptabilis~ . Le COf~nèrée

de l'Afrique du Sud avec le reste du continènt est exc'dentaire dans des
proportions appréciables et représente une source utile de devises.

1•..
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Inditllli un combustIble, 51 Eneq'€ul, filislet du la Guncor. construit une
raffinurie du p&trole ê Maduqu~cur ou ~ Mâuricu. La di5trlbutiôn du ron~~

inportè pondant l~ 5&cherusse d~ 1992 donné lieu tlln nustraltll h unu
cùop~hation qui. sêlon tout~ vraisemblanc~ pavt'H"& la voie h un e.ownterce plus
poussé ~ntrè l'Afrique du Sud @t lê5 Etats d~ prèmiêr~ li~nu.

70. La libéralisation int~rvenun en Europè orinntala ~t en J\frique du Sud il

donné lieu à des 0fforts visant à exploitèr l@s possibilités d'échanges ~ntrè

deux régions qui ont èté exclues, pondant un o~rtain temp., du Oon~erCl!l

mondial. L'Union soviétique étant digsout~, l'J\frique du Sud apparaît comme
une sourctll possible de matières premières et co~~ un déboueh4 pour des
produits d'Europe orientale qui ne sont pas compétitifs dans 1& Cotnmunauté
européenne. De plus, l'Afrique du Sud offn~ l'\u5$i aux tnchnicieus d'Europ@
orientale des pOl'llS ibi li tés de travail sur contrat. Des marchés ont ét' sign~s

avec la Hongrie, au début de 1991, pour l'exportation de roat6ri@ls
téléphonique et électrique sud~africains, et des appels d'offre vhant une
coopération semblable avec la Pologne et la Bulgarie ont été lancés. Des liens
commerciaux avec la Russie ont commencé d'itre instaurés au d~but de 1992.
Malgré l'expansion de ces marchés, ils ne représentent toutefois qu'un petit
pourcentage du commerce extérieur de l'Afrique du Sud et les contraintes de
devises que connaît l'Europe orientale risquent de po.er des probl~m•• l COurt
terme.

71. Selon certaines informations, le commerce de l'Afrique du Sud avec les
Etats du Golfe augmenterait subrepticement, bien que les pays arabes
maintiennent officiellement l'embargo sur les relations économiques; la
plupart des contacts se font par tiers interposés. Le plus grand potentiel,
pour l'Afrique du Sud, réside dans l'exportation d'acier et de denrées
alimentaires, fraîches ou préparées, ainsi que dans le raffinement de pétrole
pour réexportation.

72. Les EtatS-Unis ont levé les sanctions en juillet 1991. L'Afrique du Sud a
retrouvé, quelques mois plus tard, son contingent de sucre, et a également
conclu un contrat portant sur l'exportation à destination des Etats-Unis de
quantités d'acier représentant 20 ~ du volume que les exportations
atteignaient avant les sanctions. À l'heure actuelle, l'Afrique du Sud absorbe
40 , des exportations des Etats-Unis à destination de l'Afriqu~ 5ub5ah~rl~nne

(cela représente 4 , des importations total•• de l'Afrique du Sud).

1. .•
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Sud ~l1itd'un@ croiss~ce

lént~. D'<1ut:r~$ probl~t!ls

è~oque. ~out~ un~ g~ de f~cteur~,

dt! Cl1!tte modifie·l\\tion du profil do
ont impos~os avec t' à pêrtlr

lèJl: prohlè~oa ~conomiquo9 ~uxquèl~

elloti o~t eltêéHltrhé les tendênCO$ qui l'ô i ':;têiont
allêut dt\! l~lS à 19S4.

Â.u ~ilit>\.l ~l1i ~zm~ll!ll1i 10. l'
à ~'lJt cr-ôl~~~~c~

$trucCtur~l~ ~ô!'lt ~ppêrUl1i ~ lt>
int'lll'ltul1!l1i l1!t èJl:tl1!r1lJçt\!$.
croil1il1i~c~. [.3l1! tUmctit:n~s

Û3 19i5. Si l1!llèS ~'ont p~JI:

1'Â.friqu@ ÛU Sud l1!'ost
pendl'lnt ll'l d'cermi~

14. La efficace dl1!t\! m8t\!url1!S d~ pr.s5ion e~oro~t\!s ~ur l"conomio a 10
refus ûe reconduire la dette oJl:térieure, ~noncil par ltils banq'\uH~ Gn 1085, qui
a précipité la cri~~ de la dett~. C~tte ~$ur~ a i~pa$' un~ riqoureusa
contraction de l'écono~ie, r~ pour transformer l~ traditionnel d'fioit
de la balance des 0p4.hations courantes @In un excédent substantiel perrnotta.nt
d'assuror la servic@ de la dette (!ui:t'r iaur@ pendant toute la périoda où aucun
prêt nouveau ne serait ac~ordé. Les sions de d'slnv~stiss~mont prises par
les sociétés étrang~ras ont eu peu d'affats direct~ sur l'~conomla, encora
qu'entre 1985 et 1987, période pendant laquelle la compta dos opérations en
capital a étÉ! lourdement grêv~, les sorties de capitaux rapatrith. ahmt
aggravé la charge. Les difficult~s de balance da~ paiements ont 't~ quelque
peu atténuées par les crédits commerciaux en provananct1l de l'êtrangil'Jr.
La situation n'en est pas moins restée si critique que le pays s'est trouv~,

plus d'une fois, n'avoir que des réSerV(Ht corrtH'.pondant à l'.tix !U~l1Hl.in~s

d'importation.

75. La conséquence la plus importante des restrictions commercîal€ls a ét.é de
modifier la répartition du commerce extérieur sud-africain, plutôt que sa
composition. Dans le long terme, il est possible qu'il y ait ou là un avantage
pour l'économie sud-africaine, encourageant l'ouverture de marchés
d'exportation non traditionnels, sans modifier le volume global des échanges
(les secteurs les plus touchés par les sanctions commerciales ont été le
sucre, les fruits décidus, les pièces d'or et peut-être le charbon). Un autre
avantage possible a été le développement d'industries de production pouvant se
substituer aux importations stratégiques, bien que là encore il convienne de
tenir compte du coût de substitution associé à la décision de ne pas investir
dans la production de biens pour lesquels l'Afrique du Sud bénéficie d'un
avantage comparatif.

76. Depuis que le changement politique a été annoncé en Afrique du Sud,
en février 1990, et plus particulièrement depuis le début de 1991, les
sanctions contre l'Afrique du Sud ont été systématiquement érodées, même si
certains pays se tiennent encore officiellement à la recommandation selon
laquelle les sanctions doivent être maintenues jusqu'à l'élection d'un
gouvernement provisoire. Dans certains secteurs, les nouvelles commandes de
produits sud-africains - en particulier, produits alimentaires frais et
préparations alimentaires - augmentent plus vite que l'offre, et les prêt5
étrangers commencent à arriver. Les investissements ~trangers directs
réagissent davantage à l'incertitude de l'avenir politique @t ~conômiqu~ du
pays qu'à la levée des embargos qui interdisaient l~s relation~ d'nffair~~

avec l'Afrique du Sud. Les investisseurs pensent néanmoins à utiliser
l'Afrique du Sud comme voie d'accès A l'Afrique submaharienne.
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~~t qt:t' ê>n è rto/~d 11llutlle. lills • Dt\fi~ .1 @

il &t.ait .a. fl,u~cèr jllS~U'~ concu~rl1!nC'fî d'un
~illi~rd d~ r~~d le ~fiQit av.at ~~~t par la vèn~ d~ pr~duit~ stockés.
~n ~llltru ust l' ~ suscitlll la a. $.t.!"'UctUl'èti tilè

traduiront par \me coopératiotl 'co~<i.'liie phu, POllf!l$'__n Af'riVl1e
$~sahari$'l'Uli.Qt. à l'hauro .ctuoll.~ plu.~i.ur. i::nlt:iatl~~ &l l'tJchèr<:fbu èn
eO'l1:ra VÜ!I,.nt il. pr'IYl!u·.r la du c~rc. et. la ooordinl1:\t.ion
detg flIIiOn't.air•• et aè3 dat~'WIt(te

1$, ~.a '<:lOn~iqttf»5 not.atlilllliliu1t, sont w:l 'l'~nt: du prooe~su~ qui Il
le an A:friqua du S:ud. D' aut.r~. faet~ur. Otl't. 69~le~l\t )0\1'

un rôle, rwt~nt. l'opposition êroÎ$1ttutte ~ l·&.pu·th~ld à l' !nt:·~h:"itlJur du pl!!Ys
ftt le coût d' une dou.blê~rr. .."'~ ~ l' in.t'd~ur êt: ~ l' furtêrbut" dê~
frontiêre~ nftt.lonales.
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III.

s~umis ~ l~ Sous~CO_~i$4ion

À~~l). quarant~ ut uni~~u

quurunte-d~u.xi~,~

se~$ions .t/Sub,l/1g91/13).
d{)oUfj~ut~ qUè> l ~

du rl!\pport ut

a SU* .~iS~.:Z/l~~tf/~ et
.4/S~.2Jl~~9/~ut Corr.1 ut Add.ll.
~/Suh.2/1g~n/lS) ut

~$t ~ur lu~ ut lu~

<l nbtu:n'UB d-u divur'~iltu l' UlM)t"llC'ntlôD

dOflAt il il uu connai1l>sanou li\v~nt lu 1tu:

ut à h
ut socitil, UUJl: gOUv€trl'lumt;mts. aux
au~ institutions sp~cldli ~t à

tH: non
sourc~g nouvell~s pOUr 10 pr'8~nt

8(). La plupart dfll ou~

!lour~:s ~ ont o.b:tunu.s U·ll

à la r'solution 45/84
résolution 199112'5 du Cùuseil
organismu5 et or~8nus des Nations Unlos,
d'autrus organisati:ons
LU$ documunts ci~.apd~s ont 4t.~ rut.l!nl\l5 OOl~~~

rapport 1

Àssombl~e générale dos Nations Unios
Quarante-sixième IUHision
Rapport du Comité spécial contre l'apartheid

Organisation des Nations Unies
Rapport sur les mesures concertées et efficaces
en vue de l'élimination de l'apartheid Il.1461499

Organisation des Nations Unies'
Rapport sur la coordination de la conduite
des organismes des Nations Unies dans les questions
ayant trait à l'Afrique du Sud À/46/648

Organisation des Nations Unies
Rapports de la Commission des sociétés
transnationales à sa dix-huitième session

E/C. 10/199216
E/C.l01l99V7
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~t l>.Qcll'il. l'i< S~!H;~nhai rê q~)néral a
~Qte \i'erbl!>.lc ~u:x <J0~v~rne~~nt$ tilt., à It'l nl~rile

dtU Ni1âtio~'s: Uni~s. ilUX in~titutJ.. ons
tlOn

leur d~~l'Hlant ôta bhm vouloir lui foul'~ir

ô" iiitre utJ.li3~e dan!> h
irH"'-"'"

toutEil d()C~ê'nt~tion

l'i< 11 t~V1",l~C

d~t'ê'# un,ti; let.tr~ ~~x

81~ ~ 1~

rc@;$olt'l,t"loi1 1~91/2·ts du Co~~~il

81. Au 15 !l'Ai 1992. d@s rliiponsûs avaient
pays ~H.tlvants l , Brun~i

Cuh<1, Saint-Marin SMID8 et Vèl.'l@~ut'!lllL Il
Le texte de ceS rèpônses peut &tre

reÇues des des
Burkina fe.$o. Burundi. Cap-V\l1rt.

~n e~t rendu compte ci~dnssous.

au secr6tariat.

[12 l1\&rs U~n]

(Original 1 anglais]

Le gouvernement a informé le Rapporteur spécial qu~ nulle banq\l~, sociét@
transna~ionale ou autre organisation de l'Etat de Bahreïn n'a apport~ son
concours au régime sud-africain.

BRUNEI DAl{USSAUÙ'·~

(23 avril 1992)
[Original 1 anglais)

Le Gouvernement du Brunéi Darussalam a fait connaître au Rapporteur
spécial qu'il n'avait aucun lien politique, militaire ni économique avec
l'Afrique du Sud.

BURKINA FASO

[9 mars 1992)
[Original : français]

1. Un décret du 13 septembre 1962 (décret No 46S/PRES/CIM/DCI) porte
interdiction des relations commerciales avec l'Afrique du Sud et le Portugal.
Il est toujours en vigueur pour ce qui concerne le premier pays.

2. La mise en oeuvre de ce décret a du reste souvent abouti au retrait du
marché national de produits dont l'origine sud-africaine avait été prouvée.

3. Il n'existe non plus aucune relation entre le Burkina Fa~o et l'Àtrl~uû

du Sud sur les plans politique et militaire.
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~te ~dùpt'ê en 1913
1@ 11 êtoût 19'HL
par d'crêt-loi

'·2. Apric1!1l avoir lu si tuatlon ~ocio<.p{)litique tm
~'publiqu@ $ud-afdc~il:H'~ f.lfJ considt&C<1tion dt'! l' IHS~rH\l ]Ul' Idiqulà qui ()
l'odieuse iU:l$titution d' ld ot ê'ê!, ~n dèp!t d<!J toute <l.utrè ~HH::~ption qui
lui ~st consacrâe par ses fond~teur5 depuis 1913. not~~cnt cow~e consistant
dans le dtiveloppem~;lIlt. s4pàni entre COlWlmnt,ut's bllcUH:~hë5 et rlùires dé ce pays.
la cornrtlunautê intern~tionlillll! a systêmati cettêl nùtion ~ l 'lu'ticl<t :2 d~ ll:i
Convention internatiouale sur l"limination .t la r'pre•• loD du cri••
d'apartheid. Il consiste à :

"1. Là'> o(}fJv~ntiOfJ iotc~rrJà'>ti(}~~l~ dO'lit il <lIst qU<lIstüm .([\

@t ~s't <lI'n , @!1i C~ C(:knc'~r't!o l~ Burundi~

~·ê r~:tif'lc$Atioft ~,~, dat~ du 31 ~@,ai à~ li'

a) Refuser à un .embre ou à des ••nillres d'un group. racial ou d.
plusieurs group•• raciaux le droit a la vie et à la liber d. la personne

i) En ôtant la vie à d•• membr •• d'un group. racial ou de
plusieurs group•• raciaux,

il) En portant gravement atteinte à l'int~grité physique ou
mentale, à la liberto ou à la dignité d•• membre. d'un group.
racial ou de plusieurs group•• raciaux, ou en 1•• soum.tt~nt à
la torture ou à des peines ou des traitements cruels, inhtunains
ou dégradànts,

iii) En arritant arbitrairement et en emprisonnant ill~g.IBm.nt les
membres d'Un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaux;

b) Imposer délibérément à un groupe racial ou à plusieurs groupes
raciaux des conditions de vie destinées à entraîner leur destruction physique
totale ou partielle;

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, destinées à empêcher un
groupe racial ou plusieurs groupes raciaux de participer à la vie politique,
sociale, économique et culturelle du pays et créer délibérément des conditions
faisant obstacle au plein développement du groupe ou des groupes considérés,
en particulier en privant les membres d'un groupe racial ou de plusieurs
groupes raciaux des libertés et droits fondamentaux de l'homme, notamment le
droit au travail, le droit de former des syndicats reconnus, le droit à
l'éducation, le droit de quitter son pays et d'y revenir, le droit à une
nationalité, le droit de circuler librement et de choisir Ma r~5id~nc~, l~

droit à la liberté d'opinion et d'expre~~ion et le droit &1~ lib~rt6 de
réunion et d'association pacifiques;
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d) ~re!hir<!! dtes ~~I;U:"~~. }" dc~,~ ~5urQ$ lèqiscl8,t.ives, vlsl'utt. ~

diviser la. pcpulat.iolii s~loû d~lfô lrlrlJCillU1X ~.t.l. ertSant d~8 r4ser\'~8 ~t dùs
gh<l!ttos 54par4t:> pour l~~ ~liJiilhr<!!1l4 d'~ t1roup:~ racial cu dl\} plusiout"s grtHq)~S

raciaux, @o iot<l!'rdi:!>~t 1@l:>i liJiilariag'u~ ~ûtrt'li pulr~O!:l.:n<!!~ appart.tHllUit à dos ~lroupos

raèi~ux dlttérent.l!l. t'lit ~.l'li t1!xpropci<.u::lt It'lis bi~n.ti·"fo1:1d$ a.ppartenant à un groupe
raciâl ou à plusi~urs 9roup~s raciaux ou A d~s ~~mbrG$ de c~s groupes:

t'li} tar 1~ trav1àil d~s !iIleabrïils d'nnqrouptt rad.ml ou dtc' plusieurs
groupes raciaux. an pa.rticuli~r un la.ti so~tt~t au travail

o Ptllrs~cut@r dtlls organisations ou des per:!toru'le~, ~n leI!> privant des
l et droit.s fonda.mentaux. p<1rce qu'Ill!< l1i'oppo$entà l'Aïl'l>ltl"fil'l>

"3. Il convifmt de relever que cette convention na. cite paIJ
R~publ sud-africaine. mais définit l'aparthtllid plU'

trame en 'Afriqu~ australe', expression utili • d'ailleurs,
à travers les 19 articles qui la composent.

"(. Néamnoins. les résolutions postér iaures
constaMmtllnt et clairement la République sud-africaine.

D~s sociétés transnationales

la
à ce qui s·e

une seul III fois

baut vi.!umt

n

s

"5. À côté des Etats, la corr~unauté internationale condamne également les
sociétés transnationales. appel~es aussi 'sociétés multinationales', qui
opèrent en Àfrique du Sud, et ce contre la politique de blocus imposé à ce
pays sur le plan économique en vue de l'amener à abolir l'apartheid et tout l~

cortège de misères qu'il occasionne au peuple noir.

"6. Par ces sociétés transnationale~tonpeut entendre toute société qui a son
siège social et administratif dans un autre Etat où elle est régulièrement
constituée et qui étend ses activités en Àfrique du Sud conformément à la
législation de ce pays. C'est dans ce dernier que la société est dite
transnationale.

"7. Il est sans conteste que la société transnationale met en relation au
moins deux Etats qui l'un et l'autre profitent de ses activités en violation,
dans le cas d'espèce, de la politique internationale consistant à isoler
l'Àfrique du Sud en matière de coopération économique.

"8. Il convient de relever que compte tenu de l'évolution de la politique
raciale en Àfrique du Sud par l'abolition de certaines mesures législatives
et administratives, depuis quelques années, en vue de décanter la situation
tant décriée, vers un Etat multiracial, nous croyons qu'il faille réviser
la politique de bloc~s économique d'autant plus que certains Etats commencent
à rechercher les nouvelles bases de coopêration tout ~n ~ouhait~nt la
poursuite de la suppression de toutes les mesur.. Duai.t••. Ceci
est conforme au droit international et la communaut' des nations .e f~licite

de plus en plus de la détente, quoique encore pr'caire, qui nt. ~ l'hori.on
dans ce pays.
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1. L' i~ieaticn d~~ vu~s ~t in:fùrm~tl()t\~ sur It}~ act$S r@lovl'Ult du
cri~ d'~p~r;~~id e~i~ p~r l~s ~cci't'$ tran~natlùfi81os;

L' et l~

le .alnti~a du

"HL Conc~rn~t le \l'olet d6 la il ~iod d' {Ù)ord d@ lil!l@ntit:lnt:'Hli:f:

que c~~pte t$nu de l"tat actu~l p~u $xc~ll~nt dê5 rêlation~ e~tr~ notr$ p~yg

et l' du Sud. cara<lt.'ris4 par l' ahS€Ha('}0 do l"t.ablig!HM'tl~nt d~ lil!liIUd.oüs

dipl~atiquê~, ce qui est co:nfor1l!~ ~ la pùlitiqu~ adoptoe par la o~'lnaut'

internationa~~••a18 aussi par le fai t qu'aucune sooiétti tran1!mational~ n~ lS~

réclem~ di1l la natienalit' d~ notre pays. il nou~ ~st particuli~r(!lment

difficile dê reh~vêr avec lll:lractltud.. tOUlii lelii tlltiments d' inform~t:ioll
concern<!int les actes d' apartheid co~.tl\is par los sùcilites tr8nsnl!:!.t:ion~1~s.

"IL Mais est-il que l'on doive, inglQ);;lo, mentiOnll0r, eu '9ard & ce qui h

relevé plus haut, que dans la m~sur(i} où ces gocitltés 80 constitu~nt dlilnm le
paYi!! d'accuêil qu'est l'Afriquê du Sud, conform'mênt à son droit national fort
ségr'gationniste, elles participent tllffectivemtmt & l'appli<!<ltion de toute~

les mesures législatives instituant l'apartheid et plus pnrticuli~rement en
mati0re sociale et d'établisse.@nt sur le terrain. Lesdites soci$tés
s'intègrent donc dans ce système d'apartheid dont elles favorisent ln
pêrpétration.

"12. S'agissant du second volât de la question, l'importancCl et le rôle des
sociétés transnationales dans le maintien du systèmê d'apartheid sont
considérables en ce qu'elles servent d' une mani~rt~ déterminant\\} de trait
d'union entre les deux Etats d'accueil et d'origine, A l'un, elles payent d~s

royalties qui permette~t sans nul doute l'entretien de l'apartheid, et à
l'autre, elles fournissènt des revenus importants qui l'empêchent désormais de
souscrire à la politique de blocus économique telle que conçue par la
communauté internationale.

"13, Et du moment que la communauté internationale qualifie lesdit~s sociQtés
de complices des actes constituant le crime d'apartheid, il en découle
l'imputabilité à elles de tous les actes tels qu'ils sont énumérés à
l'article 2 de la Convention susdite. Car il suffisait qu'elles se retirassent
pour que promptement l'Afrique du Sud eût été amenée à modifi~r la politiqu@
inique en cédant ainsi sur la pression internationale. La part de ces sociét'~

dans le maintien du système d'apartheid en Afrique du Sud est considérablG,"

CAP-VERT

(10 mar~ 19\;)2J
(Ori<;lin.~l 1 fnnç6h J

Le Gouv/!'irnement du Cap-Vert li fait oonna!tu au Rapporteur œpéc!al
qu'aucune banque ou organisation, priv@e ou publique, n'aooord@ d'~ssi~tanee

au Gouvernement sud-afrioain.
/ fj • ft
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(lt>l'Zlnrs 1l}92 J
(O:dqinnl t ~~paql1011

quo l'adoption d<Jl COS

p~rslstl!!cnte, par la
du de

l'n~&l<!ll du peuplé Siud··l!!ctrlcain.

2. Il @st bien connu qU<Jl, conftH'11'iID:JW<Jlnt lit liIU con5t.l!!cnt@ position du priïlcipu
condarm~t le Gouvern~~ent !Htd~africain pour BU itl\l:un d' apurtheid,
la Rtipublique de Cuba n'entretient aucune relation ,.H plomcat:i que , aonsulê!itt~,

co~~~rciale ou d'aucune autre scrt~ uvee cu gouvernu~ent. Unu sumblablu
condamnation a en Ci..ncerIHi) hUI payi!S et l~s t:$nti tlh qui,
ignorant les vues d~ la internatiônal~ et l'action des
Nations Unies dans ce domaine, et par leur colll'1boration Ilyst'mâti\l:u@ avôc
ceux qui en sont respon~able5, ont permis à c~s pratiques pernicieuses de Se
Maintênir.

1 ~ L,~ GO\l'v@r~~me~'t, d~ l~ d~ euh.. ('1-on5

r'îfto·lutlons l' erprossion d~ 1111; ct}nd~nl1l;tion

e-v~iu.-n,~t1t_~ Internat.ic~jl~lQ# d~s poli t.iqllêS ttt
l' <lparth{?id \d.olË!t grl1l;vo~,~:t1,t. loll' dro! ts do

3. Malheureusement, la majorit~ noir@ en Àfrlque du Sud vit toujours ElOUS lé
régime pervers di'1! l'apartheid, puisque lèS racirHU de l' oppreasion 11' ont p<u
encore été éliminées par le processus de paix mis en route dans ce pays.
Les sanctions doivent donc être maintenues contre le r~gimû de Pretoria
jusqu'à ce qu'il mette fin à sa politiqua d@ gouvernem~nt fondée sur
l'apartheid afin d'assurer l'irréversibilitê de tout~s les victoires que la
population noire de l'Àfrique du Sud pourrait remporter.

4. Le nombre des actes racistes qui violent les droits de l'homme d~s

individus et des groupes dans le monde ne cesse d'augmenter. On ne peut
y mettre fin simplement par des doc~~ents juridiques ou des conventions
internationales qui consacrent ou proclament l'égalité de tous les peuples.
Une action plus vaste, plus efficace, est indispensable puisque le racisme et
la discrimination, raciale aussi bien qu'ethnique, ont des causes multiples.
Les Nations Unies doivent répondre à la situation actuelle en utilisant tous
les moyens dont elles disposent pour faire appliquer pareilles mesures et
lancer un appel à la communauté internationale pour qu'elle contribue à mettre
un terme à ces violations des droits de l'homme.

5. Cuba réaffirme une fois encore son désir de contribuer à tout effort
à cette fin. Elle s'engage à lutter pour défendre les principes immuables
auxquels une expression pratique a été donnée depuis la révolution viGtorieus~

de 1959, notamment grâce à l'élimination de toutes formes de discrimination
dans la société cubaine. L'engagement de notre pays s'est traduit par une
participation active dans les diverses instances internationales, en
particulier au sein des Nations Unies, où nous avons recommandé l'élimination
de la discrimination SOliS toutes sas fOft'i',eS ou miilli fl!lsU:ltiontl, îWtürr'l'rtt11IH: 1~~

discrimination contre les populations autochtones d~ns lÙ8 p~ys Où ~11~5

constituent une minorité, et la xénophobie crois.ante • laquelle 5e heurtent
les travailleurs migrants dans les pays industrialis~s.
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t\.. 'Il~t'lM~i$! t~;a:ns cttt.t;~ lut-t~~, (1& 5;:0\11 l-ës C'-ollS'qU~f1C('S

d:~s d~;rô i t~ 4:~" 1. ~ h'Oltr~~~ w ltl'Ô n. S~ u l t}~~t1 nt d,ë
1~as3ls:-t_~c:'~ ~ilituir~<J;- ou -~~t:!~-~ à l~Àfri.qu~

m~is ~~5si d~ tc"'t:~ tli~iir: ~~HiO\lr\!li9<!!' d'<&s \!Ii~':t~s de disel" h1dnation
1~ C·.:}lr..~~ CêU':lf "ltH~ suhi:liH.'N1t. 10 pêw;le pa.lêst.ini.ul, les

~~. ~tnts~~bis~ lê ~\lb~1n p~r $~ito du blocus ~conomique,

co~~rcial (lit tin~m:~i"n' lui s plut> dê 30 ans. ltIt
dê nonhrêm! nctês 3n\)!'J)1~,l~Hl' de l' npi.u:thêld. C<.:H1Sti tutH:lt

dt!</s affronts h'~i1innts P/{)"'x 1{'l. èQ.r~"tnnutA~ interntltiomrl1(;l,

(El t'l.vdl 199:12]
(Original : italien]

L1l1 Gouvwrnema.nt dw la d(;l S\!Iiint-Marin \!Ii !(\it Ctlllun:îtrllJ
qu'aucune formo d'assist\!lincê. ni ~conomiqu~. ni cow~~rci~l~, ni d'àucun~ autr~

lilorte, n' étai t accùrd~t:l au Gouvern~11j{Hlt sud-africain.

S,\MOA

(9 tlH1\rs 1992]
(Original : 3nQlais)

Le Gouvernement a fait connaître BU Rapporteur s ia1 qu'aucune
institution ou organisation de Samoa n'a de relations avec J'Afrique du Sud,

[21 <wril 1992J
[Or ig1n111 : espagnol)

Le Gouvernement vénézuélien e garanti l'application de touteS les
résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies concernant les
politiques d'apartheid, dont trois (celles qui concernent le fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, l'embargo sur
le pétrole et l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
en g~n~ral) ont ~t~ parrain~es par le Venezuela. A cet ~gard. il convient de
noter que

a) Il n'existe pas d'investissements publics vénézuéliens en Afrique
du Sud, et aucune garantie de crédit ou autorisation d'investir en Afrique
du Sud n'est accord~e à des sociétés ou investisseurs prIvés vénézuéliens;

b) Le commerce avec l'Afrique du Sud n'est pas encouragé;

c) Les krugerrands et autres pl~ces de ~onnaie frappées en Afrique
du Sud ne sont pas import~s;

d) Il n'y a aucune coop?r~tion d'aucun8 ,ortê ave~ l'Afr11u~ du Sud
dans les domaines militaire, de lB police Ou du r.n~.iQn.~pnt, O. plu •• IF
Venezuela n'exporte pas de matériel susceptlblu d'être ul!11~& p~r l w torG.~

de sécurité d@ l'Afrique du Sud, IlOti"Jl'Jnl1Hlt d'on'lin<~t!!JlH&jJ

1. , •
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, cOl'uilulaire.
culturelle ou d'auoune autre

~ d~atinàtion d~ l'~frlqu~ du Sud.
de ~t de l@$

not~~nt - ~ l' encontn!\ do
da p&trol~ sont soumisos
n'attei~nent p~8 l'Afr

LlI1I w~~~~~;~,la IlltW ~.~ livr'~ ~ a}tH.~~!!a fùl~ da t~{}ll<àh()r~tlon aVtH:
d~ S~d dl1>~2i!; 1\& dO~~!àilYê
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Le Vefia.uela l'l'. aucune relation
4conomiqu4'l. , ~11t..lrltW. sportive,
sorte avec le GOU\l'(H:n.~nt 3tH'1-·africain.

f} Il fi' pas dltW
L'attltu~ du Vea~~uola a
diff&rent. - sur 1.
l' \T\1 Sud. ~ cet
~ une clausi.'lHuur. qu~ lt1?$.

du S~d. ni dire~t.~~nt ni indir~t.~.fit.

83. Le Centre des Nations Unies ct'mt:na l' apa.rtheid ~ flilt parvonir au
Rapporteur spécial le Rapport du tond spécial contre l' aparth~id (A/46122).
le rapport du Secrêtaire gél'léral sur lt~s politiques d' aparthéid du
Gouvernement sud-africain (AJ46/499) (Mesures concerto~s et efficaces en vu~

de l'élimination de l'apartheid), ainsi que II'! rappot't sur la coordination do
la conduite des organismes d@8 Nations Unies dans les qUl\H.tions ayant: trait à
l'Afrique du Sud (AJ46/648).

84. Le Centre des Nations Unies sur les 50ciétés transnationales a fait
parvenir au Rapporteur spécial les rapports ~tablis par le Centro en vue de
la dix-huitième session (1992) de la Commission des sociétés transnationales
(EJC.10/1992/6 et E/C.10/199ZI7). Le rapport du Secrataire g~n~rel

(E/C.10/1992/6) contient des renseignements sur le rôle des sociét~s

transnationales en Afrique du Sud. Le document E/C.10/1992/7 contient une
liste des sociétés transnationales ayant des intérêts en Afrique du Sud.

85. Le Rapporteur spécial a été informé par la sui te qUê la Cornl11ilision des
sociétés transnationales avait adopté, à sa session dé 1992, une résolution
(E/C.IO/1992/L.7/Rev.1) dans laquelle elle se félicitait de faits réce~nent

survenus en Afrique du Sud, y compris l'abrogation ou l'amendement des
principales lois d'apartheid. Dans la même résolution. la Cornmission priait
le Secrétaire général de continuer d'examiner si les sociétés transnationales
pourraient contribuer à l'édification d'une Afrique du Sud démocratique,
non raciale et unie dans les domaines économique et social.

86. Le Rapporteur spécial prend note de quelques évolutions importantes
examinées à la dernière session de la Commission des sociétés transnationales.
Le projet de rapport (E/C.10/1992/L.8/Add.l) confirmait que les sanctions
avaient joué un rôle bénéfique en appuyant la lutte intérieure en Afrique
du Sud et en incitant le gouvernement ~ prendre d•• m••ur•• pour dim.atMlor
l'apartheid. La façon dont l'Organisation d•• Nation. Uni •• suivait cette
situation a suscité deux prises de position dOlninanttH' pl'1tmi 10. 1 iO!l~L

Les unes ont fait remarquer que l' applicàtion modulée de pre51:dùn5 èL;uu<~m..

appropriées à l'Afrique du Sud restait ces •• ire tant que l'apartheid

l, ..
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~'4atir~it pz>;s

q'U@ les
.moli'E!'~

li" iaut~·~s. iall~:I.\t us 10 ont
'm:è~l.l:r-~~·~ re~t.riët:-iv'-~-~ ~"l~l@bt, ou. ~:n t)-a$-8~ d't

d~ l~~vcl~tiô~ ~etu~ll~ d~ l'Àfriqu~ du Sud ~t qu~

R~tioIl.'$ U!lli~l:!l diil"..""i't ~ pr'se'llt Si' attaêhor & r~H~htnchtU: l~u

iaUX tr~nsnotionèles d~ pro~ou~oir l~

ot ~ocial d'uu@ nouvell~ hfriquo du Sud
du do l"ën~~~~lo d~ la r~~ion.

~7. A. cot.
a oscirr..€! qu"n fallait
d~ns un premier d@

:§ "{I;~:pt iretHlt (iU nom d' un grouIH'~

hl~ i 5 icms à prt:udrtl' : on
l~~~r l~int~rdiction ~ur l~~ nouveaux

d'Etl'1ts.
id~Hait.

inVtH.tissel'l'~nts, do lé!vor l' sur 10 pétrole i~t d' àbolh' 10'.'1
restr lctions d 'ordro cultut"t1l1. scientifique et sportif. C{ldril déci ~dons
cont.ribueraient il f<!lclre unI' fi1l\.'oI'<!lcblu~ent la sltu<!lction un htrique du Sud,
n.ot,~illiellt vers la ~ise filll place d' tan soirtl. LE:! g'roupll
d'Rtats én question t en tr~ln d'e%w~iner le C~~ d'utilis~tion l~ plus
récent du code de conduite de la d~ns la per5peotive d~

l'utilité qu'il prêtiili!lltalt pour prorllouvoir <!&t influencer de!!>
fondMnentaux en htrique du Sud. L'applic~tlon du code avait permis aux
sociétés européennes de contribuer è diffuser les objectifs quo poursuivaient
la CO~4l'iunauté européelUne et s~s Etats l'1leIlÙH-lilS touchant Il'! d'rfiocn~tie,

l'économie de marché et l'amélioration des relations professionnellê8. qui
constituaient globalement l'un des thèmes actu(~1lI3itliiU1t abordés dans l~ cadrt1
du procéssuS d'élaboration d'une convention pour une Afrique du Sud
démocratique (CODESl>.). Le groupe d'Etats eu qu(')stion ilt~it plfj,lnl1!ment
conscient du rôle que les sociétés transnationales pouvaient jouér en Afriqu~

du Sud, par exemple én ce qui concerne la cr~âtion déS emplois qui faisaient
cruellement défaut et l'amélioration des relations professionnelles, dont
profiterait la main-d'oeuvre noire, ainsi que les activités que ces sociétés
pouvaient mener en mati~r8 de formation et de perfectionnement professionnel
de Sud-l>.fricains noirs qualifiés. La Co~~unauté europ0enue 3 estimé qu'une
Afrique du Sud post-apartheid pacifique aurait de meilleures chances d'attirer
les investissements et de créer les conditions d'unR croissance ~conomique

stable, qui profiterait en particulier à la main-d'oeuvre noire, mais aussi
aux Etats voisins. S' agi55ant des ,li;ravaux futurs de, la Commission contlHnant
l'l>.frique du Sud, les changements en cours dans ce pays devraient être pris
en considération.

88. Certaines délégations ont àit partager l'opinion exprimée par le
Secrétaire général dans son rapport à propos de la contribution que pourraient
apporter les société transnationales dans une l>.frique du Sud post-apartheid.
Les rapports futurs devraient définir leur rôle de façon plus précise, en
particulier dans le domaine de la formation et du développement de l'esprit
d'entreprise,

89. Le Rapporteur spécial a également reçu une réponse, datée du
Il mars 1992, du Fonds des Nations Unies pour la population.

90. Des réponses ont également é reçues de la
Confédération internationale âe5 gynàic~tg libre$
islamique.

moncHïilt%, èlt!! l!l
et du Congr~~ du monde
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'11. L~ listu mi$~i\au pd~~nt

dot:'~*nt) c:ôntlent les lH'<~ transnst. ion~letl$ bal\qus~.

d'sl:tsurancs~ st sutres acoordent. dirsctêl1l'l'l\llnt ou
inàirsct~nt. ~* ~ssist~o* ~ilit~ir*~ ~ fin~ci~r* cu dê toute
litutrt! nature ~u st ooloninlhH::s d' du Sud. Cettt!! 11stt!!
tknblie pny'S par pays ~ ml~t~ ia jour lmur l~ hass d*~ donn4es et
inforntations examin'*s pti!lr dêpuiu l' âobÈlv(lment du
rapport El~t!! est ~uivant l'ordre alphab4tique pti!lr pay~ dt!!s
bangues, soci'tés ou Àpr~s It!! codt!! du puys fi9Ure l~

no~ de la. banqut!! ou de la La troi colonn@ indiqul\l Ilm typo
ô'entita : sociét' cos:r~.erciale. institution fina.ncl~re ou cortlpaçgtd.bl
d' assurance. La quatri~m-t!lcolonnt!! indiqu~ la nature dl:} 1 'I!HHli~tancê fournit!!
assistance économique, ~ilitaire, flnanci~re, nucl~&ire. ou combinaison de
plusIeurs de ces élé~ents. Dans la colonnl:} à droitl:} fiQurt!! le
bénéficiaire de l'assIstance.

92. L'annexe jointe à la lIste contient les noms qui en ont été ray's. dea
renl';eignements cOI'I'.muniqu'a eu Rl1ip1'ortfmr 61'éc1<11 ou 1'ort~s à son attention
ayant indiqué que les sociétés en question ont cessé leurs activités,
notamment économiques, en Afrique du Sud ou en collaboration avec ce pays.

93. À la deuxIème ligne de chaque article, on trouve le document dont l~a

renseignements sont tirés, suivi du numéro de la pag~, du paragraph~ ou de
l'appendice pertinent.

94. Pour faciliter la lecture et l'intelligence de la liste, on trouvera
ci-après une liste des abréviations utilisées !

* L'additif paraîtra sous la cote A/4ï/480/Add.l.
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d'

Gr~ce

Hong ICong;
Saint-Siège
Ie>raël
It.alie
Japon
Liecht.enstein
Luxembourg
Mon2lco
Pays-Bas
Norvège
Port.ugal
Suède
Taiwan, province de Chine
Etats-Unis d'Amérique

Canad~

Suîss€\
U • R~publi<iu~

Danl!}m2lrx
lh.pa 9l:l t1l

:Unl~d0

Fr&nc~

A.tJs A.~$tri3l!.@

Àb"T ).\tUiehe
Ujz;L

liNS
BD.
CA.~

cm':
MU
n~K

ESP
FIN
FRA.

GBR

GRC
HJ:G
SSE
ISR
rrA
JPN
Ln
LUX
MCO

NLD
NOR
PRT
SWE
TA!
USA

B Banque/compagnie d'assurances/institution financière
E Economique (assistance)
F Firme ou entreprise
Fi Financière (assistance)
M Militaire (assistance)
NI Non identifié
N Nucléaire (assistance)
SA Afrique du Sud
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lJ [4t1::r. du :Hl ~a:.r. 1992"
1'A.frique dn Sud nupr~$œ 1 'Offi.c~ d~1ll

adjoint a'liDt droita din l·h~.

A/t1lUO
Français
Paq~ 35

p.rmannnt. de
U:nie~ A Ga~v@ fàU Seor4t.airo

Le t@xtn
I!l@crétariat.

Les codes utilisés pour les noms aa paY3 sont oonform@s aux
codee Alpha 3 de la liste alphab'tiquo des ~ntlt's ~t codee en anglais
figurant à la section 1 des
deuxième édition ~ HHH-OS-1S# Organisl'ation Int~n':natiorH!\le de :normalisation.
Nomct:iintfU:naUonabs, ISO 3166.
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int~r~~tlûn~l ba~k p. 11.
di!îltribution of

~~ek~rJ C. ~t P. PC-<::~Tl~rd {HHlt'l} "Th~ V\llnerô.biH
to ~OiO~(M11'.iC Safiet.io:n~" da!l&~ '1"h€J Impact of

P~rt 1. ~t lliluck (dir. publo),
~",sê~rcb C~fit.~H·.

of tbt'} SO\.l.th A1'rioan
S~l1ctlOfil!l 01\ South Ali'
D.C.: Inv(utor

Econo~i5t Intel1i~enc~

Londre~# ElU.

G~rnêr, J. (199.0). '''l'h~ Tr~nd i~ Tr·nde Credit!!! for South A.iriclIl", Rt!S(!arch
P~per 1'3·0 2, L.ondres: Centre fCH" the Study of the South Africl!\n Economy l!i\ùd
lnternl!i\tional Finance.

Garner, J. et J. (1991) "South AfricB' 5 Borrowings on IntlftrtHltional
Capital Markets: ReCent Devlftlopments in EHiStorlcal PêloSpèct.ive", RI'tIHH'!rah Î'

Paper No 5. Londres : Centr~ for Utl Study of the Sout.h African Econômy 0.11('1.

International rinanc~.

Gelb, S. (1991), "South Africa's Economie Cdsis: an oV0rvi~w", South Af' r 1ca's
Economie Crisla, S. Gelb (dlr. publ.), Le Cap: David Philip.

Harvey. C. (1991), "Come back equity; aIl 15 forglwu::l?", IDS Bulletin. 22(2),
p. 7 à 14.

Harvey, C. et C. Jenldns (1992), '''rhe unorthodox responlHt of the South Âfrican
Economy ta changes in macroeconomic policy", IDS Discussion Paper 300.

Holden, M G (1990). "The Choice of Trade Strategy" dans Nattra!H! ot Ârdington
(dir. publ.), The Political Economy of South Âfrica, p. 260 à 274.

Holden M G et Kahn (1990, inédit), "Foreign Trade and Balance of Payment5
Statistics in South Âfrica", communication présentée au Colloqu€l sur
certains aspects de la production et de l'utilisation des statistiques
socio-économiques, Durban, mai 1990.

Bureau international du Travail (1991), Sanctions financières contre l'Âfrlqu~

du Sud, Genève.

Fonds monétaire international, Direction of Trade Stôtistic5, divers numéros.

Jenkins, C. (1992, à paraître), "Sanctions and their Effact!3 on Employmont in
South Âfrica", étude établie pour le Bureau international du Travail, à
paraître dans la Revue internationale du travail.

Jenkins, Co, divers article5 dans Indicator SA, 19B~: 5 (4); 19~9! fi (1/2);
1990: 7 (3) et 8 (1); 1991: a (4).
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C'~:ntr'f! d:t1$ iil-atic:tl;$ Unl,es CO~1tr'~ l ~j_","'1f<>'fTh""

t:3jt!jl:ru:,@<l d:u

Cen~re dêS Nations Uniè~ pour l~~

Résolutions 199211 et 1992/20
l 'ho'l't~ à Sel qua:t;:;nte-l1uit

droi ts de l' hotv<!tl\e
p~r la Co~uission des droits de

session.

C<:»!'~lif!>sion des Nations Unies sur les socii-t@s traR:\Itl<!1ttol1alü$>
Rapport du SacrÉ/taire génthal sur le rôle dlî!s soci s tr8ÎHu\.i'1tiot1~1~s on

Afr du Sud {E/C.IO/19~2/6}.

Liste des sociétés transnationales ayant dos intéréts on Afrique du Sud
(E/C.IDI199211) .

United States General AccOunting Office (1990), South Atrica: rêlationship
with Western financial institutions, Roport GÀO/NSIAD~90~189.

Extraits de presse.
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